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nationalité du titulaire et dont le modèle figure en annexe à l'ins-
truction no 86-21 B 3 du 13 février 1986 donnée aux comptables
publics par la direction de la comptabilité publique. Pour
l'année 1987 ce contrôle a encore, dans un souci d'économie des
dépenses de gestion, été effectué dans certains centres régionaux
de .paiement des pensions, au moyen d'anciens formulaires sur
lesquels figurait la mention d'appartenance à la nationalité fran-
çaise . Des instructions ont été données par les services du minis-
tère de l'économie, des frncnces et de la privatisation pour que
les anciens formulaires ne soient plus utilisés à l'avenir . En tout
état de cause, les pensionnés nés dans un département d'outre-
mer ne sont pas traités différemment de ceux qui sont nés en
métropole .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

31087. - 12 octobre 1987 . - M. C .aude Lorenzini demande à
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de '
la fonction publique et du Plan, de bien vouloir lui indiquer
les conditions auxquelles les agents de la fonction publique
admis à la retraite peuvent se voir conférer l'honorariat de leur
grade, ou s'en prévaloir, si une décision expresse n'est pas régle-
mentairement exigée.

Réponse. - L'article 71 de la loi ne 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'Etat autorise tout fonctionnaire admis à la retraite après avoir
accompli au moins vingt ans de services publics à se prévaloir de
l'honorariat dans son grade ou son emploi . Toutefois l'honorariat
peut être refusé, au moment du départ du fonctionnaire, par une
décision motivée de l'autorité compétente en iaison de la qualité
des services rendus . Il peut être retiré, uprés l'admission à la
retraite, si la nature des activités éventuellement exercées par l'in-
téressé le justifie . Il ne peut être fait mention de l'honorariat à
l'occasion d'activités privées lucratives autres que culturelles,
scientifiques ou de recherche .

agressions sonores répétées à longueur de journée et de nuit pro-
voquent des lésions qui peuvent être graves de conséquences, au
plan nerveux d'abord et au niveau de l'audition ensuite . Faute de
disposer des connaissances techniques adéquates, il est difficile
d'affirmer s'il s'agit d'engins de série industrielle ou s'il s'agit
tout simplement d'adaptations opérées par les usagers eu : :-mêmes
pour les rendre justement plus bruyants . Quoi qu'il en soit, à
l'heure où l'on s'efforce de vivre dans une société de mieux-être,
où le bruit est de plus en plus mal supporté par les populations,
il lui demande s'il ne conviendrait pas de renforcer les contrôles
et de réprimer ces abus par une verbalisation renforcée à l'en-
contre des contrevenants.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur
(art . R.70 du code de la route), les véhicules automobiles doivent
être munis d'un dispositif d'échappement silencieux en bon état
de fonctionnement de manière à ne pas émettre de bruits suscep-
tibles de causer une gêne aux usagers de la route ou aux rive-
rains . L'article R . 70 est applicable aux cyclomoteurs (art . R.20G
du code de la route) et aux vélomoteurs, motocyclettes, tricycles
et quadricycles à moteur (art . R. 172 du code de la route) . En
outre, l ' article R.70 précise que tout échappement libre est
interdit ainsi que toute opération tendant à supprimer ou à
réduire l ' efficacité du dispositif d'échappement silencieux . Enfin,
il convier t de noter qu'un arrêté interministériel du 8 juin 1983
prévoit que les silencieux d'échappement des cyclomoteurs à
deux roues doivent être conyus de manière à prévoir le nettoyage
de leurs éléments. Il a été erfectivement constaté que des proprié-
taires de véhicules à moteur à deux roues procèdent à des modi-
fications des dispositifs d' échappement de ceux-ci, les démontent
ou n'en assurent pas l'entretien . Ces agissements, créateurs de
nuisances pour la santé et la tranquillité publique, sont, au titre
de l'article R . 239 du code de la route, passibles d'une contraven-
tion: de 3' classe et peuvent, en application de l'article R . 278 (2.)
du code de la route, conduire à l'immobilisation du véhicule par
les forces de police.

Nomades et vagabonds (stationnement)

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

31633 . - 19 octobre 1987 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et du Plan, qu'il a interrogé son prédéces-
seur en 1985 (par la question n o 77819) et lui-même en 1986 (par
la question n e 14322) sur les conséquences désavantageuses pour
les fonctionnaires divorcés d'une circulaire du 8 octobre 1965
ayant pour objet la liquidation du supplément familial de traite-
ment. Plus précisément, cette circulaire permet, dans l'hypothèse
où seulement l'un des conjoints divorcés est fonctionnaire, de
liquider cette indemnité en tenant compte du nombre d'enfants et
de l'indice du fonctionnaire, la répartition se faisant proportion-
nellement au nombre d ' enfants dont chacun a la garde . Lorsque
les conjoints sont tous deux fonctionnaires, la liquidation s'ef-
fectue pour chacun en fonction du nombre d'enfants confié à sa
garde. Cr mode de calcul est à l'évidence pénalisant pour les
fonctionnaires. Le ministre de l'époque avait, dans un premier
temps, fait connaître que le problème posé n'avait pas échappé
au gouvernement et que celui-ci était examiné dans le cadre de
réunions interministérielles. Par la suite, il indiquait que des ins-
tructions avaient été données aux différents services pour accé-
lérer ces travaux . Il souhaiterait que lui sait fait le point sur une
réflexion dont il n'a jusqu'ici perçu que la lenteur.

Réponse. - Il ressort des études qui ont été menées par les
services que toute modification des modalités de calcul du sup-
plément familial de traitement dans les situations en cause aurait.
des incidences financières importantes incompatibles avec la
nécessaire maîtrise de l'évolution des dépenses publiques. Aussi,
d'éventuelles modifications des modalités de calcul ne pourraient
être mises en ouvre qu'à l'occasion d'une réforme globale de la
réglementation portant sur les conditions d'attribution du supplé-
ment familial de traitement qu'il n'est pas envisagé de réaliser
dans l'immédiat.

INTÉRIEUR

Pollution et nuisances (bruit)

30709. - 5 octobre 1987 . - M. Pierre Micaux se permet d'ap-
peler l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les nui-
sances sonores intempestives provoquées par les pots d'échappe-
ment de trop nombreux véhicules à moteur deux roues . Ces

30742. - 5 octobre 1987 . - M. Michel Debré demande à
M. le ministre de l' intérieur s'il n'estime pas très utile et urgent
une modification de la réglementation en vigueur pour permettre

,aux communes qui ont fait l'effort financier de participer à un
terrain intercommunal aménagé pour les « gens du voyage » de
pouvoir, par arrêté du maire, être libérées de l'obligation d'ac-
cepter pendant vingt-quatre heures au moins la présence desdits
« gens du voyage» sur le territoire de leur commune.

Réponse . - Un dispositif a été mis en place par les pouvoirs
publics pour favoriser l'accueil et le stationnement des nomades.
Au centre de ce dispositif, l'aménagement d'aires intercommu-
nales doit contribuer à inciter les gens du voyage à éviter la pré-
carité et l'inconfort des stationnements sur les terrains non amé-
nagés. La politique définie et mise en oeuvre par les collectivités
publiques devrait pallier, à terme, les inconvénients liés à l'obli-
gation légale d'accepter la présence et le stationnement des
nomades sur l'ensemble du territoire en assurant aux gens du
voyage de meilleures conditions d'accueil sur des terrains présen-
tant des conditions de confort et d'hygiène et un environnement
socle-éducatif acceptables. Assurer à tous le plein exercice de la
Hissa té d'allée et venir dans le respect de la sécurité et de la tran-
qui] ',icé publique relève d'une bonne concertation au niveau local
et national en vue d'une meilleure définition des conditions d'ac-
cueil des gens du voyage qui devrait être le résultat de l'aboutis-
seinent des mesures engagées, des efforts financiers consentis par
les collectivités locales et par l'Etat et d'un consensus de parte-
naires concernés.

JEUNESSE ET SPORTS

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

28541. - 27 juillet 1987. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences que
peuvent avoir les restrictions votées dans le cadre des diverses
mesures d'ordre social sur les activités de parrainage . En effet
dans le dernier D .M .O.S ., il a été prévu une Interdiction des mes-
sages publicitaires pour les alcools à la télévision . Mais l'adop-
tion de divers amendements a introduit de nouvelles restrictions
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dans le domaine du parrainage des activités sportives . Ceci va
engendrer de graves problèmes car de nombreux contrats sont en
cours d'exécution et d'autres sont prévus de longue date . Aussi
ces, nouvelles dispositions risquent d'annuler la réalisation des
compétitions sportives principalement financées par le moyen des
publicités sur les boissons alcoolisées . Il apparaît donc qu'il soit
nécessaire de prévoir un délai d'adaptation qui permettra de
passer de l'ancien au nouveau régime dans des conditions conve-
nables . Aussi ii lui demande d'indiquer les mesures qui vont être
prises.

Réponse. - La loi qui a modifié les articles L . 18 et L. 19 du
code des débits de boissons a pour objet principal de réglementer
la publicité en faveur des produits alcooliques . Elle ne régle-
mente le parrainage chue d'une façon incidente . Ainsi elle n'in-
terdit 'en aucune manière le parrainage de manifestations spor-
tives par des producteurs de boissons alcooliques . Cependant
dans les lieux et sur les supports où la publicité en faveur des
produits alcooliques est désormais interdite, l'information relative
au parrainage doit être menée avec réserve afin de ne pas aboutir
à une publicité illicite. L'interprétation de ces nouvelles mesures
législatives a fait l'objet d'une circulaire interministérielle publiée
au J.O.R .F. du 17 octobre 1987 . Cette mise au point devrait éviter
l'annulation des contrats en cours et la non-reconduction de
contrats de parrainage, par des producteurs d'alcool, de manifes-
tations sportives.

Associations (politique et réglementation)

29429. - 24 août 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la . nécessité de protéger,
dans le milieu sport-jeunesse, le bénévolat et de développer la vie
associative qui est menacée par les lourdes charges, administra-
tives et juridiques, découlant du statut d'employeur des associa-
tions loi de 1901 . Un certain nombre de mesures, prises en 1985
et 1986, ont favorisé la reconnaissance de la situation particulière
des animateurs exerçant une activité accessoire au sein d'une
association sportive de jeunesse ou d'éducation populaire . Le
régime spécial institué a permis d'atténuer les charges financières
au titre de l'application de l'article L . 241 du code de la sécurité
sociale, mais n'a cependant pas allégé le fardeau administratif
qui pèse sur ces bénévoles, ni leurs responsabilités juridiques
« d'employeurs » . Il lui demande donc, en conséquence, que soit
mise à l'étude la création d'un statut du travailleur indépendant
associatif, seul moyen de promouvoir les activités physiques
nécessaires à la sauvegarde de la santé humaine, le mouvement
associatif devant être définitivement consacré comme un élément
indispensable à la vie en collectivité.

Réponse. - Les dispositions contenues dans les arrêtés des
20 mai 1985 et 30 octobre 1986 ont en effet permis aux associa-
tions de réduire les charges afférentes à l'emploi des animateurs
occasionnels . Cependant, dès lors qu'elles emploient du per-
sonnel, quelle que soit sa fonction, les associations deviennent
des employeurs comme les autres, sans dérogations particulières ;
elles doivent donc assumer toutes les responsabilités qui en
découlent. Une réflexion est actuellement engagée sur la création
d'un statut du travailleur indépendant associatif mais cette solu-
tion devra être modulée et adaptée aux différentes situations exis-
tant dans les relations entre sportifs rémunérés et associations
employeurs .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

17870. - 9 février 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
consignes passées par le syndicat de la magistrature à ses adhé-
rents d'éviter le plus possible l'emprisonnement lors des juge-
ments . Cette décision, si elle était appliquée, irait à l'encontre. de
la justice que tout citoyen est en droit d'attendre, surtout lorsqu'il
est victime . La justice française se doit d'être forte et impartiale
et ne peut tolérer que de telles pressions, dont les arrière-
pensées politiques ne sont pas absentes, soient exercées sur ses
magistrats . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que les auteurs d'une telle recommanda-
tion soient appelés à plus de réserve eu égard à leurs charges et à
la société dont ils sont les défenseurs .

Réponse . - Des consignes syndicales, du type de celles aux-
quelles l'honorable parlementaire fait référence, iraient à l'en-
contre de l'obligation d'application de la loi qui s'impose aux
magistrats ; leur caractère impératif violerait en outre le principe
de l'indépendance des juges . A ce double titre, de telles
consignes ne sauraient être tolérées . Ceux qui viendraient à les
formuler seraient rappelés à leur devoir . En effet, si la qualité de
représentant syndical assouplit l'obligation de réserve., elle ne la
fait pas disparaître pour autant.

Français : ressortissants (nationalité française)

18183 . - 16 février 1987 . - M. Phili ppe Puaud attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la liste des projets de loi
que le Gouvernement a retenus comme prioritaires et qu'il a
rendue publique lors de sa conférence de presse du 29 janvier
dernier. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer explicite-
ment que le Gouvernement a décidé d'abandonner définitivement
l'inutile et dangereux projet de loi de réforme du code de la
'rationalité. - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Français : ressortissants (nationalité française)

25435. - 25 mai 1987. - M. Philippe. Puaud s'étonne auprès
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite n e 18183, parue au
Journal officiel, Assemblée ' nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 février 1987, concernant la liste des projets de
loi que le Gouvernement a retenus comme prioritaires, liste qu'il
a rendue publique lors de sa conférence de presse du 29 janvier
dernier. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement en déposant un projet de loi .
devant l'Assemblée nationale avait pris position en vue d'une
réforme du code de la nationalité. Les polémiques et les discus-
sions qui sont nées à partir de ce texte ont montré q'u les
objectifs réels du Gouvernement n'avaient pas été suffisamment
expliqués à l'opinion publique . C'est pourquoi le Premier
ministre avant de demander l'inscription du projet de loi devant
l'Assemblée nationale a souhaité qu'une clarification soit faite et
qu'une information soit donnée « dans l'espoir de voir chasser
les a priori» . Tel a été l'objet de la constitution de la commission
de la nationalité dont les travaux se déroulent actuellement. Cette
commission composée d'éminentes personnalités a pour but de
donner son avis sur l'opportunité de modifier ce code, et, dans
l'affirmative, de fixer les lignes diréctrices permettant de définir
le contenu de ce que devrait être la réfor-rte . Il va de soi qu'il
n'est pas possible, actuellement de prévoir quels seront les
résultats des travaux de la commission, et, par voie de consé-
quence, de préciser si le Parlement sera appelé à se prononcer
sur le projet de loi qui avait été précédemment déposé.

Droits de l'homme e: libertés publiques
(crimes contré l'humanité)

28554. - 27 juillet 1987 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la '
Justice, sur le fait que, quarante-cinq ans après la rafle du
Vel'd'Hiv du 16 juillet 1942 et huit ans après son inculpation
pour crimes contre l'humanité, le 12 mars 1979, le procès de Jean
Leguay, adjoint au secrétaire général de la police du gouverne-
ment de Vichy, n'a toujours pas eu lieu . Il lui demande de lui
indiquer les instructions qu'il compte donner au ministère public
afin que celui-ci intervienne activement pour contribuer à ce que
s'ouvre enfin ce procès.

Réponse . - Les recours procéduraux exercés par la défense
dans le cadre de l'information évoquée par l'honorable parlemen-
taire et qui posaient des questions de principe, touchant à la
recevabilité même des constitutions de partie civile initiales ; qui
ont dû être tranchées par la Cour suprême, ont très sensiblement
retardé l'exécution des investigations auxquelles le juge d'instruc-
tion, saisi à l'origine, a estimé nécessaire de procéder pour appré-
cier la responsabilité de l'inculpé . Ces premières investigations
achevées en 1985 sont apparues incomplètes au ministère public
qui a estimé devoir en requérir la continuation . Le complément
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d'enquête demandé se poursuit actuellement . Il nécessite de
minutieuses recherches à caractère historique qui ne sont pas
encore parvenues à leur terme, et devront être interprétées à la
lumière de documents tirés de procédures également suivies pour
crimes contre l'humanité et dont le juge d'instruction, actuelle-
ment en charge de ce dossier, a demandé la communicatién . Le
garde des sceaux qui suit attentivement les développements de
cette procédure, que le principe du secret de l'instruction lui
interdit d'expliciter davantage, veillera dans la limite de ses attri-
butions à ce qu'elle parvienne à son terme dans les meilleurs
délais possibles .

Commerce et artisanat
(politique et réglementation)

30025 . - 14 septembre 1987 . - M . Jacques Godfrain demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si l'extension
de l'objet social d'une société commerciale sans modification
simultanée de l'activité effectivement exercée doit faire l'objet
d'une publicité au Bulletin des annonces commerciales et civiles
par application des dispositions des articles 73 et 74 du décret
n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du commerce et des
sociétés.

Réponse . - L'extension de l'objet social d'une société commer-
ciale sans modification simultanée de l'acivité effectivement
exercée n'a-pas à faire l'objet d'une publicité au Bulletin officiel
des annonces civiles et commerciales. En effet, l'article 74 du
décret du 30 mai 1984 dispose que si l'une des mentions prévues
à l'article 73 de ce même décret est modifiée, un avis modificatif
est inséré au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales.
Or si « la ou les activités effectivement exercées » figurent parmi
ces mentions, il n'en est pas de même de l'objet social.

Justice (fonctionnement)

30055 . - 14, septembre 1987 . - M . Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le ces d'un escroc condamné par la cour d'appel de Besançon
à cinq ans d'emprisonnement dont deux années avec sursis . L'in-
téressé a fait l'objet d'une mesure de grâce exceptionnelle qui lui
a permis de sortir de prison avant même d'avoir purgé la moitié
de sa peine . Il lui demande de lui faire connaître le nombre des
détenus qui ont fait l'objet d'une mesure de grâce les libérant
avant la moitié de leur peine dans les dix dernières années, Il lui
demande également quelles sont les raisons particulières qui ont
justifié cette décision et si elle n'apparaît pas comme exorbitante
de la tradition.

Réponse. - La grâce est la mesure par laquelle le chef de l'Etat,
et lui seul, dispense un condamné d'exécuter, en tout ou partie,
la peine prononcée par une juridiction répressive ; elle est sus-
ceptible de s'appliquer à toutes les peines, privatives de liberté
ou non. Traditionnellement, l'usage du droit de grâce est limité.
En l'absence de statistiques précises permettant de répondre
exactement à la question posée, le garde des sceaux peut néan-
moins indiquer à l'honorable parlementaire que depuis 1977, le
nombre de grâces accordées chaque année a été de 480 en
moyenne . Un peu plus de la moitié des bénéficiaires de la grâce
ont été condamnés à une peine privative de liberté et, dans
95 p. 100 des cas, celle-ci n'était pas supérieure à trois ans d'em-
prisonnement. Les condamnés déjà détenus lors de l'intervention
de la mesure ne bénéficient, par hypothèse, que d'une remise
partielle . Le plus souvent, une mesure de grâce n'est, précisé-
ment, utile que s'ils n'ont pas encore accompli la moitié de leur
peine puisque, dans le cas contraire, ils sont généralement sus-
ceptibles de bénéficier d'une libération conditionnelle ; le recours
à la grâce est donc particulièrement exceptionnel lorsqu'une autre
procédure permet d'individualiser l'exécution de la condamna-
tion.

Système pénitentiaire (établissements : Vendée)

30397 . - 21 ' septembre 1987 . - M. Guy Lengagne fait part à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de son étonne-
ment de constater que la commune de Saint-Martin-lès-Boulogne
n'a pas été retenue comme site d'implantation d'une nouvelle

prison . Les élus, mais aussi les magistrats et le barreau du Bou-
lonnais, ont au cours de l'année 1986 développé un certain
nombre d'arguments qu'il serait inopportun d'énumérer ici mais
qui, semble-t-il, avaient été jugés sérieux puisque le ministre lui-
même avait écrit à deux reprises afin de leur faire connaître son
intention de retenir le site de Saint-Martin-lés-Boulogne pour
implanter une nouvelle prison . Des représentants de son minis-
tere avaient rencontré sur place la municipalité concernée et
avaient, en accord avec elle, choisi un site . En conséquence, il lui
demande quels éléments nouveaux sont intervenus, pour justifier
l'éviction de la canditature de Saint-Martin-lès-Boulogne.

Réponse. - Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que dans le cadre du programme de 15 000 places, et
compte tenu d'une appréciation d'ensemble des besoins judi-
ciaires et pénitentiaires, il est apparu plus adapté de prévoir une

. implantation dans les environs de Saint-Orner, plus centrale pour
la desserte des trois circonscriptions judiciaires de Boulogne,
Saint-Omer et Hazebrouck.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

30695 . - 28 septembre 1987 . - M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des greffiers en chef, qui souhaitent, depuis plusieurs
années, une modification de leur statut . Ils ont déjà élaboré plu-
sieurs documents à ce sujet qui devraient aboutir à un nouveau
texte réglementaire, dans les mois qui viennent . Il lui demande
donc s'il compte mettre en oeuvre cette modification de statut dès
la prochaine loi de finances.

Réponse. - Les statuts particuliers des corps de greffier en chef
et de greffier ont été élaborés à l'époque de la fonctionnarisation
des greffes, il y a plus de vingt ans, pour les cours et tribunaux.
Le moment es: venu de les actualiser pour prendre en compte les
profondes mutations qu'ont connues les fonctions de greffier en
chef et de greffier au cours de la dernière décennie . C'est dans ce
contexte que la chancellerie a engagé dès 1986 une très large ,
concertation avec les organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires de justice . Les deux avant-projets de décrets pré-
parés par le ministère de la justice seront communiqués inces-
samment pour avis aux ministères contresignataires . Les projets
de statut particulier des greffiers en chef des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes et de statut particulier des gref-
fiers des cours et tribunaux et conseils de prud'hommes mettent
en conformité les statuts élaborés en 1967 et 1979 avec la loi
n° 84-16 du '11 janvier 1984 relative à la fonction publique de
l'Etat ; ils intègrent les réformes et les évolutions intervenues
dans l'organisation judiciaire et tes nouvelles attributions juri-
diques et administratives dévolues aux fonctionnaires de justice
appartenant aux catégories A et B. S'ils étaient retenus, ces
projets de statuts particuliers reconnaîtraient les véritables espon-
sabilités actuelles des greffiers en chef et des greffiers. Le niveau
de leur recrutement serait élevé et les grilles indiciaires amé-
liorées en conséquence ; une carrière plus favorable serait offerte
à ceux d'entre eux qui acceptent les responsabilités spécifiques
de chef de greffe. En l'état d'avancement des travaux, il est tou-
tefois prématuré d'envisager la traduction budgétaire de ces nou-
veaux statuts dans la loi de finances pour 1988.

Justice (conciliateurs)

30789. - 5 octobre 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la . justice,
sur le désagrément que représente pour les conciliateurs l'obliga-
tion de rédiger trimestriellement une déclaration sur l'honneur
précisant le montant - qui ne doit pas excéder 250 francs - des
frais engagés (timbres, téléphone, photocopie) et de compléter
tous les mois le formulaire complexe de l'état des frais de dépla-
cement . Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable, au moment
où chacun ressent la nécessité d'alléger - pour le rendre plus
efficace - le fonctionnement de l'administration, d'envisager le
versement automatique d'une allocation, d'un montant de
250 lianes, destinée à couvrir les frais de bureau et de substituer
une simple déclaration sur l'honneur à l'état des frais de déplace-
ment actuellement en vigueur . Une telle mesure s'avérerait d'ail-
leurs d'autant plus opportune que le montant des frais de dépla-
cement remboursés est nettement inférieur à celui des dépenses
réellement effectuées par les conciliateurs dans l'exercice de leurs
fonctions.

Réponse. - Le garde des sceaux doit tout d'abord préciser à
l'honorable parlementaire que la somme de 250 francs à laquelle
il se réfère ne correspond qu'à une moyenne arithmétique . La
règle réelle est en effet qu'un conciliateur ne peut, sauf excep-
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ti9n, demander à l'Etat plus de 1 000 francs par an au titre de
remboursement de ses menues dépenses ; par ailleurs, et pour
éviter la multiplication des petits règlements, les conciliateurs
sont priés de ne présenter des demandes de remboursement
qu'une fois par trimestre . La somme de 1 000 francs constitue un
plafond. Elle représente le remboursement de frais réellement
exposés, et n'est en aucune manière une rétribution . II n'est donc
pas envisageable, eu égard aux règles de la comptabilité
publique, d'instaurer des versements périodiques et automatiques,
sans justification, souvent limitée à une simple déclaration sur
l'honneur, des frais exposés . Il n'est pas rare d'ailleurs, et il
convient de s'en féliciter, que les collectivités publiques qui
accueillent les conciliateurs leur fournissent les modestes moyens
nécessaires à l'accomplissement de leurs l 'onctions . Cette raison
de fait s'oppose également à des versements périodiques et auto-
matiques aux conciliateurs . Il demeure que dans d'autres cas les
conciliateurs, et notamment les plus actifs, pourraient justifier de
frais que l'actuel plafond annuel ne permet pas de rembourser
intégralement . Cette situation tient à ce que ce plafond n'a pas
varié depuis de nombreuses années . Le garde des sceaux se pro-
pose d'en poursuivre l'élévation dans une mesure substantielle, si
les crédits nécessaires à cette fin. peuvent être dégagés . Pour ce
qui concerne les frais de déplacement il faut observer que les
conciliateurs ne sont soumis à des formalités autres que celles
applicables à l'ensemble de la fonction publique ; en outre, ils
sont remboursés sur les mêmes bases et dans les mêmes condi-
tions que les fonctionnaires de catégorie A . A cet égard, rien ne
permet donc de soutenir que les conciliateurs soient particulière-
ment défavorisés .

Magistrature (magistrats)

30804. - 5 octobre 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
problèmes de représentation que rencontrent certains membres de
la magistrature. Au niveau départemental, les magistrats, repré-
sentant ia justice, doivent faire face comme les préfets, les sous-
préfets et les élus, à des dépenses de représentation. Il lui
demande son avis sur l'attribution aux juridictions d'une « enve-
l oppe budgétaire » destinée à assurer une représentation mini-
male, et le remercie de bien vouloir lui indiquer les dispositions
que compte prendre son ministère.

Réponse . - La revalorisation de la situation matérielle des
magistrats est une des perspectives prioritaires du plan plurian-
nuel pour la modernisation de la justice établi cette année par la
chancellerie . Parmi les mesures proposées en ce sens, figurent la
réactualisation du montant de l'indemnité pour frais de représen-
tation accordée à certains hauts magistrats et l'extension du béné-
fice de cette indemnité à tous les chefs de juridiction . Sur le pre-
mier point, il a été procédé à une revalorisation dans le cadre de
l'ajustement biennal applicable dès 1988 . Sur le second point, le
ministère de la justice a proposé que les frais de représentation
des chefs de juridiction soient inscrits sous la rubrique des frais
de fonctionnement des juridictions. A cet égard, la chancellerie
attend une réponse du ministère du budget à sa demande tendant
à l'affectation de crédits particuliers pour la prise en charge des
frais de réception des chefs de juridiction.

Jeunes (délinquance et criminalité)

31002 . - 5 octobre 1987. - M. Stéphane Dermaux attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème des mineurs multirécidivistes . La législation actuelle
n'offre pas de solutions vraiment satisfaisantes en vue de leur
réinsertion. Il est indispensable que toute solution à envisager
conduise à retirer ces jeunes du tissu urbain afin de leur éviter
d ' entrer dans le cycle répression/récidive . Il lui demande de bien
vouloir préciser les modalités de mise en oeuvre des « chantiers
de jeunes », notion récemment évoquée et qui aurait au moins
pour mérite d'éviter que ces jeunes, de par leur présence et leur
exemple, n'entraînent des enfants de dix-douze ans parfois sur le
chemin de la délinquance.

Réponse. - Dans le cadre de sa politique, l'éducation surveillée
s'attache plus particulièrement à assurer une meilleure prise en
charge des mineurs les plus difficiles, dont font partie les délin-
quants multirécidivistes . Les services éducatifs auprès des tribu-
naux, mis en place par arrêté du 30 juillet 1987, permettront de
mieux orienter ces jeunes et de'proposer pour eux des solutions
alternatives à la détention . Parallèlement, l'édition surveillée

procède 'à une restructuration de ses établissements d'héberge-
ment afin de s'adapter aux besoins exprimés par les juridictions
des mineurs, et la mise en place d'équipes d'éducateurs possé-
dant une expérience confirmée, susceptibles d'assurer un accueil
renforcé pour les mineurs difficiles, est à l'étude . La promotion
d'activités nouvelles axées sur la formation et la mise au travail
constitue enfin une des priorités de l'éducation surveillée . Parmi
les actions entreprises figure la mise en place de chantiers , et
unités de production dans le prolongement des formations pro-
fessionnelles dispensées dans les ateliers de l'éducation surveillée
au bénéfice d'environ deux cents jeunes par an . Cinq entreprises
employant soixante jeunes sous protection judiciaire encadrés par
des personnels du ministère de la justice ont également été
créées . D'autre part, en 1986, soixante associations promotrices
de projets visant la mise en situation réelle de travail ont béné-
ficié du soutien financier de la Direction de l'éducation sur-
veillée . Sur les 2 000 jeunes concernés par ces actions, 800 fai-
saient l'objet d'une mesure de protection judiciaire . A titre
expérimental, un chantier de rénovation de l'habitat sur un
bassin minier du Nord est conduit conjointement par les Houil-
lères du Nord et le ministère de la justice . Enfin, un décret en
date du 22 septembre 1987 donne mission au service public de
L'éducation surveillée de mettre en oeuvre, sous le contrôle des
juges. des enfants, les peines de travail d'intérêt général pro-
noncées à l'égard des mineurs.

Education surveillée-(fonctionnement)

31592 . - 19 octobre 1987 . - M . Roland Carrai attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation de l'éducation surveillée. Depuis deux ans, 276 postes
d'éducateurs (soit 10 p . 100 des effectifs) ont été supprimés, alors
que, indéniablement, les résultats de ce système sont particulière-
ment positifs . Il est en effet préférable d'encadrer les jeunes en
difficulté, comme le fait l'éducation surveillée (23 000 en IIe-de-
France), plutôt que de se résigner à la prison et à ses 40 p. 100
de récidive . Cependant, il ne semble pas que ce soit le point de
vue du Gouvernement qui, non seulement, procède à un vaste
mouvement de mutation qui touche par priorité des responsables
à la compétence reconnue mais, aussi, met en cause la viabilité
même de ce service fondamental.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, tient à
apaiser les craintes exprimées par l'honorable parlementaire rela-
tivement à la mission dévolue à l'éducation surveillée, et à l'as-
surer que celle-ci n'est nullement remise en cause . La politique
mise en place en matière de personnels résulte de l'analyse des
conclusions de l'audit réalisé au quatrième trimestre 1986, qui a
mis en évidence une sous-utilisation des moyens dont disposait
cette administration . Par ailleurs elle tient compte des impératifs
de modération des dépenses publiques qui s'imposent à l'en-
semble des services de l'Etat . Par des opérations de redéploie-
ment de personnels, la chancellerie souhaite renforcer les capa-
cités d'intervention de l'éducation surveillée, notamment en
direction des jeunes les plus difficiles pour lesquels elle s'efforce
de proposer aux magistrats des solutions éducatives alternatives à
la détention. Il est enfin exact que, dans le cadre des mouve-
ments de personnels en cours, est intervenue la nomination de
7 nouveaux délégués régionaux . La désignation de tels respon-
sables relève toutefois de l'autorité exclusive du garde des sceaux
et s'est effectuée dans un contexte de rotation des personnels à
caractère strictement administratif.

P . ET T.

Politiques communautaires
(postes et télécommunications)

29312. - 10 août 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du •tourisme, chargé des P. et T., sur
les conditions à remplir pour mettre la France en condition de
respecter l'Acte unique voté par tous les Parlements . Après le
marché commun douanier et la politique agricole commune, il est
urgent de réaliser un marché unifié des télécommunications . La
France en ce domaine possède d'incontestables avances technolo-
giques. Il lui demande comment il envisage, sans perdre le béné-
fice de ces progrès techniques, de développer au sein de la Com-
munauté européenne les futures infrastructures de
télécommunication, en tenant compte notamment de ce que ces
services sont, dans certains pays comme le nôtre, des services
d'Etat et, dans d'autres, des services privés .
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Réponse. - Le souhait expri :né par l'honorable parlementaire
de voir se réaliser an grand marché unifié des télécommunica-
tions en Europe est entièrement partagé par le ministre chargé de
la poste et des télécommunications, qui est également .,onvaincu
que la France dispose dans ce domaine d'importants atouts tech-
nologiques et industriels. La question est d'autant plus d'actualité
que la Commission des communautés européennes vient de faire
connaître, dans un livre vert récemment publié, ses propositions
en vue de créer un marché commun des services et des équipe-
ments de télécommunications . En particulier, il lui paraît souhai-
table que les réglementations nationales répondent à des défini-
tions et principes communs, afin d'éviter que des services soient
soumis à la concurrence dans certains Etats membres seulement.
Le Gouvernement français souscrit pleinement aux objectifs fixés
par la Commission et soutiendra activement les propositions qui
Iront dans le sens d'un véritable marché commun, respectueux de
l'identité et des intérêts européens . Il fera en sorte que les entre-
prises et les particuliers puissent disposer d'une gamme élargie de
services modernes et homogènes, condition de la compétitivité
économique et du développement de la communication en
Europe .

Postes et télécommunications (télécommunications)

29983. - 14 septembre 1987 . - M. Georges Colombier sou-
haite connaître de M . t. ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des
P . et T., l'avancement du projet de loi éventuel portant sur les
relations entre les abonnés et les télécommunications, qui abouti-
rait à la conclusion de contrats de droit privé. Dans ces condi-
tions, la charge de la preuve serait renve-sée . Ces mesures vise-
raient à améliorer et à clarifier les relations
abonnés-télécommunications . Il lui demande des précisions.

Réponse. - Le texte actuellement en préparation, relatif aux
télécommunications, a pour effet de modifier la nature juridique
des relations entre les télécommunications et les consommateurs :
les deux parties, liées aujourd'hui par un contrat administratif, le
seraient alors par un contrat de droit privé, comme c'est le cas
avec Electricité de France ou Gaz de France . Les conséquences
qui en découlent sont de deux ordres : d'une part, les litiges
seront portés devant le juge judiciaire, le plus souvent le juge
d'instance, devant lequel le ministère d'avocat n'est pas obliga-
toire ; d'autre part, la charge de la preuve, qui incombe au
demandeur au procès, pèsera sur les télécommunications plus
souvent . Ces mesures répondent à l'attente des abonnés et visent
indéniablement à améliorer et clarifier leurs relations avec le ser-
vice public des télécommunications.

Postes et télécommunications (télécommunications)

29985 . - 14 septembre 1987 . - M. Georges Colombier sou-
haite avoir toute précision utile sur l'état d'avancement du projet
de loi visant à permettre aux télécommunications de s'ouvrir à la
concurrence . II demande à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., de développer ce dossier et de lui en faire
connaître la substance, notamment sur la question du statut des
personnels concernés.

Réponse . - Les travaux préparatoires d'une future loi qui per-
mettra l'ouverture à la concurrence du secteur des télécommuni-
cations sont aujourd'hui bien avancés . Les réflexions et la
concertation avec les divers partenaires concernés (personnel,
usagers du service public et partenaires européens) continuent
activement. D'ores et déjà, certains points constituent la trame
que l 'on retrouvera sans aucun doute dans un futur projet de
loi : 1° les réseaux de télécommunications ainsi que les services
« élémentaires » comme le téléphone ou le télex resteront soumis
à autorisation par la C .N .C .L . sur proposition du ministre, alors
que les services « autres qu'élémentaires », c'est-à-dire les services
à valeur ajoutée, à destination des professionnels, seront l'objet
d'un simple régime déclaratif ; 2 . la C .N .C.L. sera chargée d'as-
surer une concurrence loyale parmi les entreprises de télécommu-
nications et les fournisseurs de services de télécommunications, et
observera l'évolution de l'ensemble de ce secteur ; 30 l'exploita-
tion du réseau général de l'Etat sera, à terme, confié à une entre-
prise publique de télécommunications, dont l'Etat gardera le
contrôle, mais dont les personnels des postes et télécommunica-
tions pourront être actionnaires ; 4 . les personnels pourront soit
demander à rester fonctionnaires, soit à être régis par un statut
de droit privé qui ne pourra porter atteinte à leurs droits en
matière de salaire, de maladie et d'accident de travail, qui recon-
naîtra leur ancienneté dans la fonction publique, et qui main-
tiendra la garantie de l'Etat quant à leurs retraites et avantages

sociaux . Au moment où la Commission des communautés euro-
péennes vient de sortir un « livre vert » sur les télécommunica-
tions en Europe, et où le rapport de M . le professeur E . Whitte
sur l'avenir des télécommunications en R .F.A . vient d'être remis
au chancelier Kohl, il est intéressant de noter une grande conver-
gence de vue sur ce sujet entre les experts de la R .F.A ., de
la C .E .E. et de la France. Cela laisse bien augurer de la construc-
tion européenne dans les télécommunications, cinq ans avant que
les frontières de la Communauté ne s'ouvrent au grand marché
prévu par l'Acte unique européen.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes et télécommunications : administration centrale)

30578. - 28 septembre 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l'attention de M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P . et T., sur les projets de déréglementation et de change-
ment du statut de la direction générale des télécommunications.
La déréglementation des télécommunications et le changement de
statut de la D .G .T. préconisé suscitent une tempête de protesta-
tions syndicales à la lecture des dernières lignes du document
remis par Bernard Lorimy. On peut lire : « Le maintien d'un
certain monopole des télécommunications en France est souhai-
table ... Il vaudrait mieux renoncer à proposer une nouvelle loi
plutôt que de lancer un texte qui paraîtrait remettre en cause un
certain nombre de situations acquises pour des retouches tech-
niques discutables et un bénéfice politique incertain . » Dans ces
conditions, l'envoi à la C .N .C .L . é n avant-projet non discuté en
comité interministériel ressemble plus à un effet médiatique
qu'au début d'une procédure législative. L'opposition syndicale à
tout changement de statut de la D .G .T. est réelle . De même que
le risque de voir IBM s'emparer du marché français des transmis-
sions de données et verrouiller encore plus l'accès des marchés
informatiques . Cela reviendrait, en effet, à remplacer un mono-
pole d'Etat par un monopole privé, car on voit mal qui pourrait
lutter contre la multinationale IBM . Aucun sous-traitant informa-
tique et pas même Cap Gemini - ce qu'a bien compris son direc-
teur général, auteur du rapport cité ci-dessus - pourtant leader
européen des sociétés de sous-traitance informatique, n'est de
taille à y parvenir. En conséquence, il lui demande de ne pas
déréglementer les « Télécom » ni changer le statut de la D .G.T.

Réponse. - La demande en produits et services de télécommu-
nication évolue très rapidement, sous la pression du changement
technique et de l'ouverture des frontières européennes . Après le
remarquable redressement du réseau français, réussi par l'admi-
nistration des télécommunications, grâce à la volonté ferme

. du Gouvernement dès 1974, nous abordons en effet une nouvelle
période dans l'évolution de ce secteur économique essentiel . Des
services de télécommunication performants, internationaux et
variés sont nécessaires pour maintenir sa compétitivité à l'éco-
nomie française dans son ensemble : l'industrie automobile, les
transports, le tourisme, la banque, l'assurance, la distribution
dépendent de plus en plus des télécommunications et de l'infor-
matique . Toutes ces industries ne garderont leur rang interna-
tional que si elles trouvent en France des communications com-
parables, en prix et en qualité, à celles que leurs concurrents
trouvent au Japon, en Grande-Bretagne ou au Canada . Dans ce
contexte, les outils réglementaires bâtis autour de l'administration
des postes et télécommunications ont terriblement vieilli . Il n'est
pas concevable que le réseau français des télécommunications
reste prisonnier des contraintes désuètes du service administratif,
de la comptabilité publique et de la gestion budgétaire, alors
qu'il est confronté à des concurrents étrangers qui ont tous les
degrés de liberté de l ' entreprise commerciale . La transformation
de la direction générale des télécommunications (D .G .T.) en une
entreprise publique de télécommunication est donc dictée par la
nécessité économique . C'est le seul moyen d'adapter ce grand
service public face aux défis de la communication internationale
auxquels nul ne peut échapper dans une Europe ouverte sur le
monde . Il serait utopique et suicidaire de croire que les positions
actuelles du service public du téléphone sont définitivement
acquises : il faut les maintenir et les développer dans un environ-
nement international concurrentiel . La D.G .T . ne peut obtenir
aucun résultat sérieux dans un tel contexte sans agir, comme ses
concurrents, avec une démarche d'entreprise. Le texte de travail
qui a été communiqué à la C.N .C .L. au mois d'août 1987
contient les ingrédients nécessaires pour placer les télécommuni-
cations dans la meilleure position en vue de l'ouverture du grand
marché européen de 1992 . Pour la première fois en France, il
-suggère des options compatibles avec le maintien d'un service
public fort et avec la satisfaction de tous les besoins des ménages
et des entreprises françaises. C'est un projet courageux et volon-
taire qui comprend de nombreux garde-fous contre le démantèle-
ment du réseau français, et qui laisse au Gouvernement l'initia-
tive de l'ouvef

	

de la concurrence . Il ne peut en aucun cas
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conduire à un quelconque monopole privé, puisqu'il permet au
contraire l'ouverture concurrentielle dans tous les services ouverts
au tiers . L'honorable parlementaire cite, hors de son contexte, le
travail d'un consultant éminent qui a éclairé, parmi beaucoup
d'autres, les travaux préparatoires de la mission à la réglementa-
tion générale . Dans le cadre du large débat qui a été engagé
autour de la réforme des télécommunications, une vingtaine
d'études, très diverses et d'opinions contrastées, ont été engagées.
Mais toutes ont reconnu la nécessité d'un changement de struc-
ture de la D .G .T. et l'urgence d'une réforme de la loi sur les
télécommunications, qui est au premier rang des soucis des
sociétés d'études et de conseil en informatique évoqués par la
question.

Epargne
(Caisse nationale d'épargne et de prévoyance)

30624. - 28 septembre 1987 . - M. Jacques Roger-Machart
s'étonne auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des
P. et T., que la Caisse nationale d'épargne, comme d'autres ser-
vices de la poste, puisse prétendre n'accepter comme mode de
règlement que les chèques postaux ou les mandats-cartes de ver-
sement, à l'exclusion des chèques bancaires . Cette règle ne pou-
vant être motivée que par une conception bien étroite de la
concurrence avec les banques, il lui demande si une conception
plus dynamique et moderne ne devrait pas conduire à accepter
les règlements quels que soient les moyens de paiement, surtout
lorsqu'un contrat lie le client comme dans le cas des prêts
d'épargne-logement.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
services de la poste acceptent les versements sur livrets de Caisse
nationale d'épargne qu'il s'agisse de livrets A, B, L .E.P., Codevi,
livret ou plan d'épargne logement, par tous les moyens sui-
vants : espèces, chèques ou virements bancaires ou postaux,
mandats cadeaux d'épârgne postale, mandats, lettres chèques,
chèques sur le Trésor, bon de paiement ou mandat de dépense
publique.

Postes et télécommunications (télégraphe)

30801 . - 5 octobre 198'1. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les problèmes posés par les conditions d'acheminement des télé-
grammes dans les communes rurales . Dans de nombreux cas, il
semblerait qu'il y a recours au téléphone, dont ne disposent
cependant pas toujours les destinataires des télégrammes . Faute
de préposés, certains bureaux ne délivrent alors les télégrammes
que par courrier ordinaire, celui-ci n'arrivant par conséquent que
le lendemain de leur arrivée. Les expéditeurs des télégrammes ne
semblent pas être informés de cette absence de garantie de
remise rapide . Elle demande si cette situation est conforme à la
réglementation et ce qui pourrait être envisagé pour que ce ser-
vice public d ' information rapide fonctionne de manière satisfai-
sante.

Réponse. - La procédure classique d'acheminement d'un télé-
gramme à un destinataire résidant dans une commune rurale était
en effet la suivante : du centre télégraphique le plus proche, où il
était parvenu par téléimprimeur, le télégramme était téléphoné au
bureau de poste chargé de le remettre par porteur spécial . Cette
procédure se heurte à deux difficultés : tout d'abord, les heures
d'ouverture des bureaux de poste de communes rurales sont plus
réduites que celles des centres télégraphiques : en second lieu,
ces petits bureaux éprouvent de plus .en plus de difficultés à
assurer cette remise par porteur spécial . Il ne faut pas perdre de
vue que la desserte des communes rurales est assurée par
quelque 10 000 bureaux de poste et 20 000 agences ou cabines
exploitées par du personnel étranger à l'administration, ce qui,
rapporté à un trafic annuel vers les communes rurales de l'ordre
de 2. millions de télégrammes par an représente, pour chacun de
ces points de distribution, une moyenne de l'ordre d'un télé-
gramme par semaine. Il est évident qu'une activité aussi réduite
ne peut, à elle seule, justifier un emploi, fût-ce à temps partiel.
Cela explique que, dans de nombreux cas, la remise du télé-
gramme ne pouvait être assurée que par le préposé au cours de
sa tournée habituelle. La grande progression du taux d'équipe-
ment des ménages en téléphone (actuellement de 95 p . 100, même
en zone rurale) a permis d'essayer une procédure permettant
dans de nombreux cas d'améliorer la qualité du service : c'est le
téléphonage direct au destinataire à partir du centre télégra-
phique, avec envoi simultané d'une copie par voie postale pour
remise au domicile le lendemain par le préposé . Ce n'est qu'en

-cas d'échec de cette tentative de remise par téléphone qu'il est
fait appel au bureau de poste de la commune du destinataire,
conformément à la procédure décrite précédemment . D'une
manière générale, il doit être rappelé que le télégraphe est une
activité très lourdement déficitaire (le coût moyen d'un télé-
gramme pour le service est de l'ordre du triple de la recette qu'il
procure). Aussi convient-il de poursuivre la modernisation du ser-
vice en faisant appel à tous les moyens, qu'ils soient classiques
comme le télex ou le téléphone, ou plus modernes comme le télé-
copieur ou le minitel.

Téléphone (tarifs : Aveyron)

31646 . - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., qu'il avait, par
question écrite n° 72026 du 21 décembre 1981, appelé l'attention
de son prédécesseur sur la situation particulièrement défavorable
faite au département de l'Aveyron en ce qui concerne la tarifica-
tion des communications téléphoniques interurbaines. La réponse
(Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 8 février 1982) exposait les conditions dans les-
quelles s'effectuait la taxation, mais assurait également que l'ad-
ministration des P et T était tout à fait consciente des imperfec-
tions de cette tarification et étudiait une meilleure adaptation de
celle-ci afin d'améliorer la progressivité de la taxation et de
remédier aux défauts du découpage actuel des circonscriptions de
taxe . Une nouvelle question, n° 57209, posée le 8 octobre, obte-
nait au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 février 1985, une réponse pratiquement
identique . Un article de presse récent fait état d'une réforme
actuellement à l'étude par la direction générale des télécommuni-
cations, mais cette réforme n'aurait lieu qu'en 1989 . II semble
que le problème soit à l'étude depuis au moins six ans si l'on en
juge par la réponse faite à la première question écrite précitée.
Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraît pas souhai-
table et possible que la réforme en cause puisse prendre effet dès
cette année ou, au plus tard, dès 1988.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire pourrait,
par sa rédaction, faire croire à un lecteur non averti que la struc-
ture des tarifs des télécommunications n'a pas évolué ces der-
nières années, ce qui n'est bien évidemment pas le cas . La situa-
tion héritée de l'ancienne exploitation manuelle était caractérisée
par de forts écarts de prix entre les différents types de communi-
cation et certaines inégalités résultant des découpages existants.
Aussi, dans un premier temps, sur la base d'études très com-
plètes, le Gouvernement a pris la décision, dans un contexte de
baisse du niveau général des tarifs, de réduire les écarts évoqués :
prix de l'unité Télécom ramené de 0,77 franc à 0,74 franc puis
à 0,73 franc ; mise en place d'une modulation horaire des com-
munications locales ; baisse du prix des appels interurbains à
longue distance (plus de 100 kilomètres) de 7,7 p . 100 en
moyenne . Dans un deuxième temps, l'application aux tarifs des
télécommunications de la taxe sur la valeur ajoutée représente, à
compter du 1« novembre 1987, un allégement des charges des
entreprises estimé à 7 milliards de fiants en année pleine . Le
volet suivant est celui de la géographie tarifaire, évoqué précisé-
ment par la question. Cette nouvelle réforme, permettant de
mieux prendre en compte les réalités régionales, ne sera financiè-
rement possible qu'à partir de 1989 . Ce délai sera mis à profit
pour développer'une large concertation sur ce sujet.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Moselle)

2163 . - 2 juin 1986 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la décision du
ministre chargé des universités d'annuler le schéma directeur de
création de nouveaux départements d'I .U .T . qui a des consé-
quences graves pour l'I .U .T. de Metz. En effet, il était prévu
dans ce schéma de créer un département génie électrique, option
électronique, s'inscrivant dans le Technopole Metz 2000 en cours
de développement . Cette décision avait été prise à la suite d'un
long processus de concertation auquel avaient été associés le pré-
sident de l'université, le directeur et le corps enseignant de
l'I .U.T ., les élus locaux, les entreprises concernées et les déci-
deurs économiques de la région . La commission pédagogique
nationale génie électrique s'était même déplacée en Lorraine pour
se rendre compte sur place de l'intérêt de cette création avant de
donner un avis positif. Cette décision a créé une extrême surprise
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parmi les membres du conseil d'administration de l'I .U .T ., sur-
prise partagée d'ailleurs par l'ensemble des personnalités exté-
rieures du conseil d'administration. La Lorraine du Nord se
débat dans les conditions que vous savez, et toute action de for-
mation dans les domaines porteurs d'avenir pour la jeunesse est
vitale pour en sortir. L'ensemble des forces sociales, économiques
et politiques de la région a compris l'importance d'un tel enjeu.
C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir rap-
porter cette décision, afin que le département génie électrique de
l'I .U .T . de Metz soit créé avec ses locaux dans les meilleurs
délais . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'éducation nationale, chargé de la recherche et de l 'ensei-
gnement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, conscient des difficultés du Nord de la Lorraine, a décidé
la mise en place d'opérations complémentaires de développement
au bénéfice de l'université de Metz sur le site de Metz-Queuleu.
Parmi celles-ci, sont prévus l'agrandissement d'un atelier pour
l'institut de génie mécanique et productique ainsi que le démar-
rage d'une formation de techniciens supérieurs sous la forme
d'un Deust d'optoélectronique en accord avec l'université de
Metz et les collectivités locales. En outre, une M .S.T. d'optoélec-
tronique sera créée .

Etrangers (étudiants)

5937. - 21 juillet 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion na: anale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la modification du mode de calcul du nombre des
étudiants étrangers classés en rang utile pour être admis à pour-
suivre leurs études médicales, dentaires ou pharmaceutiques au-
delà de la première année à la suite des épreuves terminales de
l'année universitaire 1985-1986 telle qu'elle résulte de la rédaction
de l'arrêté du 27 septembre 1985 publié au Journal officiel du
25 octobre 1985 . Contrairement aux modalités antérieures, cet
arrêté élimine la notion de surnombre des étudiants étrangers
admis au concours de P.C .E .M . 1 et supprime toute limite au
nombre des étudiants étrangers pouvant être admis autre que le
nombre global de places attribuées à l'U .E .R. où ils concourent.
D'une manière assez absurde, il est dorénavant possible que la
liste définitive d'admission comporte plus d'étudiants étrangers
que d'étudiants français il n'y a plus aucun obstacle réglemen-
taire à l'établissement d'une liste d'admission comprenant
100 p . 100 d'étudiants étrangers . En attendant que cette situation
soit un jour atteinte si cet arrêté n'est pas rapporté, la majoration
maximale de 5 p . 100 de contingent initialement fixée n'a pas
compensé, à l'U .E .R. de médecine de Nice, les huit places
occupées par autant d'étudiants étrangers classés en rang utile.
En effet, après publication des résultats du concours de
P.C.E.M . 1 qui vient de se dérouler à Nice, deux étudiantes fran-
çaises n'ont pu être admises puisque la majoration prévue ne
peut excéder six places . Sur la base des dispositions antérieures à
l'arrêté précité, ces deux étudiantes auraient été admises . Consi-
dérant la prime qui est accordée par cet arrêté aux étudiants
étrangers au détriment des étudiants français, il lui demande si
cette situation s'est présentée dans d'autres universités et U .E .R.
de médecine ou de pharmacie et s'il a l'intention de publier un
arrêté modifiant le nombre des places à pourvoir dès cette année
universitaire 1985-1986, à concurrence du nombre de places dont
les candidats ont été privés par suite des nouvelles dispositions
bénéficiant aux étudiants étrangers.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

9668 . - 6 octobre 1986 . - M. Bernard Savy attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur ud arrêté du 27 septembre 1485 fixant le nombre des
étudiants admis en seconde année de médecine . Cet arrêté a
modifié le nombre d'étudiants français qui pourraient être
acceptés en surplus, en fonction du nombre des étudiants
étrangers admissibles . Or cette majoration a été limitée arbitraire-
ment à 5 p. 100 du nombre des étudiants admissibles, qui peut
être inférieure à celle du nombre des étudiants étrangers . C'est
ainsi qu'à Nice, pour l'année universitaire 1985 .1986, le nombre
des étudiants admis en fin de première année avait été fixé à 114,
dont huit étudiants étrangers, et l'application stricte de cet arrêté
n'a pu faire admettre que six étudiants français, soit moins que le
nombre des étudiants étrangers. Il lui demande donc s'il partage

la philosophie de cet arrété et s'il compte prendre des mesures
pour rétablir la réglementation antérieure, qui mettait à égalité de
droit, dans ce cas, les étudiants français et les étrangers.

Enseignement supérieur (professions médicales)

17704. • 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement supé-
rieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n e 9668 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986, relative au quota
d'étudiants étrangers et français admis en seconde année de
médecine . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le nombre d'étudiants susceptibles d'être admis en
seconde année de médecine ou d'odontologie est fixé annuelle-
ment, pour chaque unité de formation et de recherche, par arrêté
interministériel, et aucun étudiant en surnombre ne peut être
accueilli . Les étudiants étrangers classés en rang utile peuvent
toutefois donner lieu à dépassement, dans la limité maximale de
5 p . 100 du contingent attribué annuellement à chaque établisse-
ment uni, rsitaire . Seul le rang de classement, à l'exclusion de
tout critcia de nationalité, étant pris en considération, il peut
arriver que le nombre d'étudiants étrangers classés en rang utile
soit supérieur à 5 p . 100 . Dans ce cas, une partie des étudiants
étrangers classés est obligatoirement comptabilisée sur le contin-
gent initialement attribué à l'unité de formation et de recherche
de médecine concernée . Ces dispositions, instaurées par la circu-
laire ministérielle du 3 septembre 1974, très claire sur ce point,
sont demeurées en vigueur et ont été rappelées expressément
dans les arrêtés fixant annuellement le nombre d'étudiants admis
à poursuivre leurs études en deuxième année de médecine ou
d'odontologie.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances)

15470 . - 22 décembre 1986 . - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les moyens
financiers mis à la disposition des laboratoires concernés par la
pollution du Rhin . Il souhaiterait notamment savoir si - comme
cela a été fait pour le laboratoire d'hydrologie du professeur
Exingor qui s'était plaint de manquer de matériel pour mesurer
la pollution du Rhin et qui a reçu 120 000 francs pour en
acheter - il compte doter d'autres laboratoires dépendant de son
ministère et situés dans les zones potentiellement dangeureuses
(Basse-Seine, « couloir de la chimie » sur le Rhône, . étang de
Berre, etc .) de moyens de surveillance de la pollution des
eaux. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances)

21292 . - 23 mars 1987 . - M . Alain Richard s'étonne auprès
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 15470 publiée au Journal officie4 Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 22 décembre 1986 . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - La surveillance continue de la pollution des eaux
relève de la compétence du ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, qui a à sa disposition
les services opérationnels des départements et des régions. Les
agences financières de bassin contribuent également à cette acti-
vité . S'àgissant des laboratoires de recherche, l'équipement en
moyens d'analyses et d'observations fait l'objet de plusieurs pro-
cédures suivant qu'il s'agit d'assurer ce qui est nécessaire pour un
patrimoine technique de base, ou l'acquisition d'appareils néces-
saires à l'exécution de programmes spécifiques. Dans tous les
cas, les décisions procèdent d'une analyse des objectifs et prio-
rités scientifiques et de leur confrontation aux possibilités de
financement de la recherche publique . Lors de pollutions acci-
dentelles importantes, les besoins en analyse augmentent considé-
rablement sur une courte période ; les responsables opérationnels
sont alors amenés à faire appel à quelques laboratoires, de
recherche . Ainsi, les chercheurs qui ont participé aux travaux de
la commission d'enquête mise en place après la récente pollution
chimique du Rhin ont reçu des moyens analytiques complémen-
taires.
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Culture (politique culturelle)

20823 . - 16 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de lui indiquer s'il compte, pour ce qui concerne son
ministère, poursuivre une politique nationale de culture scienti-
fique, technique et industrielle mise en place dès 1982 et matéria-
lisée en 1985 par un « programme mobilisateur interministériel
pour la culture scientifique et technique » et placé sous la res-
ponsabilité institutionnelle du ministre de la recherche . A ce jour,
il apparaît que l'existence de ce programme n'a pas été remise en
cause mais la question de sa mise en oeuvre ne parait pas être à
l'ordre du jour . Il lui demande donc : pour ce qui le concerne,
de bien vouloir : I r lui définir les objectifs de sa politique en
matière de culture scientifique et technique ; 2° lui préciser quels
organes administratifs de son ministère en ont la responsabilité ;
3 . lui indiquer quels moyens budgétaires ont été consacrés en
1986 et le seront en 1987 à cette politique : 4o lui préciser les
modalités de la concertation interministérielle tant en ce qui
concerne la définition de la politique que sa mise en oeuvre et, en
particulier, de faire le point sur le fonctionnement du programme
mobilisateur (le comité national, présidé par le ministre de la
recherche . est-il appelé à se réunir bientôt) ; 5 . lui faire le bilan
des principales actions menées en 1986 et en cours en 1987, en ce
qui concerne particulièrement la mise en place des centres de
culture scientifique, technique et industrielle dans les régions, et
plus généralement de lui faire le point sur les contrats de plan
Etat-région en la matière (liste des contrats signés et évaluation
de leur réalisation, perspective des contras qui restent à négo-
cier) .

Culture (politique culturelle)

24062 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le devenir de la politique nationale de culture
scientifique et technique engagée ces dernières années . Il attire
tout particulièrement son attention sur le fait qu'un des volets
important de cette politique est la mise en place de centres de
culture scientifique, technique et industrielle dans les régions . Le
choix d'une telle orientation révélait une volonté de soutien, par
le biais de ce « programme mobilisateur interministériel pour la
culture scientifique et technique », à la politique d'aménagement
du territoire. Compte tenu de cet aspect imr tant de la politique
de culture scientifique et technique, il lui de .eande de lui préciser
les modalités de la concertation interministérielle tant en ce qui
concerne la définition de la politique que sa mise en oeuvre, et,
en particulier, de faire le point sur le fonctionnement du pro-
gramme mobilisateur. Il lui demande également de lui faire
connaître le bilan des principales actions menées en 1986 en ce
qui concerne, notamment, la mise en place des centres de culture
scientifique, technique et industrielle dans les régions, et plus
généralement de lui faire le point sur les contrats Etat-région en
la matière.

Réponse. - Afin d'améliorer les modalités pratiques de la
concertation interministérielle en matière de développement de la
culture scientifique et technologique, le ministre de la recherche
et de l'enseignement supérieur a demandé au président par délé-
gation du programme interministériel de culture scientifique et
technique de lui faire des propositions visant à alléger, pour les
rendre plus opérationnelles, les instances du programme (comité
national et conseil de programme) . En 1986, le M .R.E .S. a
consacré plus de 32 MF aux actions régionales de culture scienti-
fique et technique . Cet effort a porté principalement sur : le
fonctionnement, l'équipement et le développement des actions de
dix centres de culture scientifique, technique et industrielle poly-
valents ; la participation aux études de faisabilité et aux actions
de préfiguration de seize structures en cours de définition ; la
participation aux investissements et à l'équipement de vingt
centres de culture scientifique, technique et industrielle théma-
tiques, dont plusieurs musées d'histoire naturelle en cours de
rénovation . Tous les contrats de plan Etat-régions (ou les ave-
nants à ces contrats) effectivement signés au 1 « janvier 1986, qui
impliquaient le M .R.E.S . pour des opérations de culture scienti-
fique et technique, ont naturellement été honorés soit, pour le
M .R .E .S ., une partipation à hauteur de 11 MF . L'effort a été
poursuivi en 1987 : ainsi, les participations prévues dans le cadre
des contrats de plan Etat-régions ont été engagées à hauteur de
7,7 MF. Des crédits de fonctionnement ont été attribués à neuf
centres de culture scientifique, technique et industrielle (Gre-
noble, Lille, Thionville, Poitiers, Mulhouse, Fondation 93, Rennes
et Lannion) pour plus de 3 MF. De plus, des crédits complémen-
taires ont été attribués pour permettre le développement de l'act-
vité des centres comme celui de Grenoble, ou la mise en place

du centre de Pile de La Réunion . Les équipements de plusieurs
établissements thématiques ont été, en outre, pris en compte pour
permettre le développement des centres, comme le planétarium
de Pleumeur-Bodou ou la mine-image de Saint-Etienne . Plusieurs
actions en faveur de la jeunesse ont été ou seront conduites
comme les journées Eureka-Jeunesse à la Villette, la participation
au festival Europe-Jeunesse-Technologie à Strasbourg, au Salon
de l'étudiant à Toulouse et Paris . Les actions de promotion de
l'audiovisuel scientifique et technique ont été poursuivies, notam-
ment avec les principales chaînes de télévision, le magazine Les
sciences de la vie, le film Autopsie d'une momie ou la série « Les
palais de la découverte » . Enfin, un effort très important a été
entrepris en faveur de la rénovation muséologique des grands
musées scientifiques nationaux : le muséum d'histoire naturelle et
le musée de l'Homme, le Palais de la découverte, le Musée
national des techniques. Près de 350 MF ont été engagés dont
100 MF sont d'ores et déjà disponibles . Le Palais de la décou-
verte bénéficiera ainsi de 17,5 MF pour la modernisation du dis-
positif muséographique et la réhabilitation des salles d'exposi-
tion . L'opération de rénovation du Muséum national d'histoire
naturelle est également entrée dans les faits avec le projet de
remise à neuf de la Rotonde et de restauration de la galerie
monumentale de zoologie . Les investissements nécessaires à la
réalisation du projet ont été arrêtés à 260 MF ; près de 30 MF
ont d'ores et déjà été affectés à la première tranche d'études et
de travaux . Le musée de l'Homme bénéficiera d'une enveloppe
de 16 MF destinés, après la réhabilitation c;u hall de l'établisse-
ment, à la mise en oeuvre du réaménagement du premier étage
pour l'accueil de nouvelles salles d'expositions temporaires et
l'installation de nouveaux locaux pédagogiques . 5 MF enfin ont
été dégagés pour permettre la réalisation des travaux de sauve-
garde indispensables du Musée national des techniques situé
dans le cadre du Conservatoire national des métiers.

Recherche (établissements)

23198. - 20 avril 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les observations qui ont été faites quant à la produc-
tion individuelle moyenne par chercheur des organismes spécia-
lisés . Il s'avère que celle-ci est inférieure à celle de l'universitaire
qui en plus assure ries tâches comme l'enseignement, l'adminis-
tration, etc. Afin de rendre plus efficace la recherche en général,
en vue de l'échéance de 1992, il demande s'il ne serait pas sou-
haitable d'intégrer dans l'enseignement supérieur la majeure
partie des formations de recherche telles que ie C .N.R.S . et
autres ..

Réponse. - Des observations ponctuelles formulées par le
Comité national d'évaluation des universités ont pu donner à
l'honorable parlementaire le sentiment que la productivité des
chercheurs en matière de publication- était inférieure à celle des
enseignants-chercheurs. Aucune étude globale sur les publications
ne permet de généraliser les observations formulées par le
Comité national d'évaluation à partir de cas tout à fait particu-
liers . De plus, il est difficile d'établir une comparaison entre la
productivité des laboratoires universitaires et celles des labora-
toires d'organismes spécialisés . En effet, ces deux catégories de
laboratoires se recouvrent en grande partie de par l'existence de
nombreux laboratoires associés : il y a aujourd'hui 950 unités
associées au C .N .R.S ., dans les universités et dans les grandes
écoles et les deux tiers des chercheurs et ingénieurs de recherche
du C .N .R.S . travaillent dans des unités associées . Le C.N .R .S .,
qui est aujourd'hui l'un des grands organismes de recherche
publique, a pour mission essentielle d'approfondir les connais-
sances dans tous les domaines de la science . A ce titre, le
C.N .R.S . et l'université ont des vocations distinctes mais complé-
mentaires . Le C .N .R .S . est un organisme national qui a pour mis-
sion de développer la recherche fondamentale dans tous les
domaines ; il met en oeuvre une politique d'objectifs scientifiques,
intervient en partie sur programmes et sur projets . Couplant,
d'une part, un fort secteur de recherche fondamentale avec une
ouverture accrue vers l'industrie et, d'autre part, le soutien
d'équipes propres de qualité avec l'irrigation financière des labo-
ratoires universitaires, le C .N .R.S . constitue un système que l'on
peut considérer comme globalement approprié aux besoins de la
nation dans les domaines où il est chargé d'intervenir . Intégrer
dans l'enseignement supérieur la majeure partie des unités de
recherche du C .N .R.S. risquerait d'amener à terme l'affaiblisse-
ment du système de recherche pour de nombreuses années . La
place du C.N.R .S . dans la recherche doit être confirmée et cet
organisme doit en permanence chercher à accroître son efficacité
et à renforcer ses modes d'intervention .
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Culture (politique culturelle)

23749 . - 27 avril 1987 . - M . Philippe Sanmarco demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de bien vouloir lui préciser ses objectifs en matière de
culture scientifique, technique et industrielle . II souhaite notam-
ment savoir quels sont les ministères qui ont compétence pour
gérer cette politique, quels moyens budgétaires sont prévus
en 1987 et en 1988 pour la mettre en oeuvre et quel avenir il
compte réserver au programme mobilisateur interministériel sur la
culture scientifique et technique . Il souhaite également qu'il lui
indique à quelle date seront réunies les instances de ce pro-

ter
me et quelles mesures sont envisagées pour que soient signés
ontrats de plan permettant seuls une pérennisation des

centres de culture scientifique.
Réponse. - Les départements ministériels qui interviennent

significativement dans le développement de la culture scientifique
et technique sont le ministère de la culture (pour la mission à la
culture scientifique et technique), la Datar, notamment pour les
actions prises en compte dans le cadre des contrats de plan Etat-
région et le ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur (par la direction des bibliothèques, des musées et de l'infor-
mation scientifique et technique et par la délégation à
l'information scientifique et technique) . Le fonctionnement du
programme interministériel de culture scientifique et technique
doit être amélioré ; à cette fin, le ministre de la recherche et de
l'enseignement supérieur a demandé au président du programme
des propositions visant à alléger, pour les rendre plus opération-
nelles, les différentes instances que sont le Comité national et le
conseil de programme. L'effort du ministère de la recherche et de
l'enseignement supérieur a porté notamment sur le soutien au
développement des centres de culture scientifique, technique et
industrielle dans les régions : ainsi, en 1987, des crédits de fonc-
tionnement ont été attribués à 9 centres (Grenoble, Lille, Mar-
seille, Thionville, Poitiers, Mulhouse, Fondation 93, Rennes et
Lannion) pour plus de 3 MF. De plus, des crédits complémen-
taires ont été attribués pour permettre le développement de l'acti-
vité du réseau des centres de culture scientifique et technique ;
ainsi une subvention de 200 000 F en autorisation de programme
(et 100 000 F en crédits de paiement) a été dégagée pour le centre
de culture scientifique et technique de Grenoble. Des crédits ont
également été réservés pour le centre en cours de réalisation de
file de la Réunion . En outre, les équipements ont été pris en
compte, comme le planétarium de Pleumeur-Boudou ou la mine-
image de Saint-Etienne . C'est également dans ce cadre que les
engagements pris au titre des contrats de plan Etat-régions ont
été honorés, tant en 1986 (11 MF) qu'en 1987 (7,7 MF) . Plusieurs
actions en faveur de la jeunesse ont été ou seront conduites,
comme les journées Eureka-Jeunesse à La Villette, la participa-
tion au festival Europe-Jeunesse-Technologie à Strasbourg, au
salon de l'étudiant à Toulouse et Paris . Les actions de promotion
de l'audiovisuel scientifique et technique ont été poursuivies,
notamment avec les chaînes de télévision par la participation,
par exemple, au magazine les Sciences de la vie, au film Autopsie
d'une momie ou à la série Les palais de la Découverte. Enfin, un
effort très conséquent a été entrepris en faveur de la rénovation
muséologi

9
ue des grands musées scientifiques nationaux : le

Muséum d'histoire naturelle, le palais de la Découverte, le musée
de l'Homme et le musée National des techniques . Près de
350 MF ont été engagés à cet effet, dont 100 MF ont été dès à
présent mis à la disposition de ces opérations . Le palais de la
Découverte bénéficiera ainsi de 17,5 MF pour la modernisation
du dispositif muséographique et la réhabilitation des salles d'ex-
position. L'opération de rénovation du muséum National d'his-
toire naturelle est également entrée dans les faits avec le projet
de remise à neuf de la rotonde et de restauration de la galerie
monumentale de zoologie. Les investissements nécessaires à la
réalisation du projet ont été arrêtés à 260 MF ; près de 30 MF
ont d'ores et déjà été affectés à la première tranche d'études et
de travaux . Le musée de l'Homme bénéficiera d'une enveloppe
de 16 MF destinés, après la réhabilitation du hall de l'établisse-
ment, à la mise en oeuvre du réaménagement du premier étage
pour l'accueil de• nouvelles salles d'expositions temporaires et
l'installation de nouveaux locaux pédagogiques. Enfin, 5 MF ont
été dégagés pour permettre la réalisation des travaux de sauve-
garde indispensable au musée National des techniques situé dans
le cadre du Conservatoire national des métiers.

Enseignement supérieur
(bibliothèques universitaires : Paris)

24537. - 11 mai 1987 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire l'at-
tention de M. le ministre de la coopération sur la situation
dramatique dans laquelle se trouvent de nombreuses biblio-
thèques et notamment celle de la Sorbonne . En effet, par manque
de crédits, la bibliothèque de la Sorbonne ne peut plus acquérir
autant de volumes qu'il serait nécessaire pour éviter un appau-
vrissement dramatique de son fond . De méme le catalogue des

ouvrages et travaux n'est plus à j our comme l'entretien des stocks
de livres n'est plus assuré. Enfin on assiste à une détérioration
grave des livres car ils ne peuvent être reliés faute de moyens.
Les heures d'ouverture de la bibliothèque de la Sorbonne sont
limitées alors que de nombreux chercheurs, étudiants, profes-
seurs, ont besoin d'y travailler régulièrement et intensément.
Cette situation est grave d'autant plus que la Sorbonne possède
une des plus importantes bibliothèques universitaires et est uni-
versellement connue. A l'heure où l'on veut défendre la culture,
la langue française, il lui demande quelles mesures vont être
prises pour permettre à la bibliothèque de la Sorbonne et aux
bibliothèques en général d'avoir des moyens décents pour sauve-
garder le patrimoine culturel français de haut niveau . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La richesse des collections de la bibliothèque de la
Sorbonne, qui conserve un sixième du patrimoine des biblio-
thèques universitaires françaises et qui accueille de nombreux
chercheurs français et étrangers de haut niveau, est effectivement
incomparable . En raison de la valeur de son fonds, cette biblio-
thèque s'est vu confier une mission nationale avec la mise en
place depuis 1982 d'un centre d'acquisition et de diffusion de
l'information scientifique et technique (C.A .D .I .S .T .) pour l'his-
toire moderne et contemporaine. Des crédits spécifiques sont
attribués à la bibliothèque de la Sorbonne au titre du
C .A.D .I.S .T . Cet établissement reçoit également des subventions
dans le cadre d'un contrat quadriennal de recherche . Au total, y
compris les crédits de fonctionnement, les subventions déléguées
à la bibliothèque de la Sorbonne ont progressé de 17 p . 100 ces
quatre dernières années . En complément, le ministère a aidé la
bibliothèque de la Sorbonne à apurer les dettes qu'elle avait
contractées pour l'entretien de ses locaux . La bibliothèque de la
Sorbonne dispose également de crédits alloués par le Centre
national des lettres, qui ont progressé de 31 .p. 100 pendant la
même période. Le ministère est préoccupé des difficultés que
connaît cet établissement pour la tenue à jour de son catalogue
des ouvrages et travaux, et étudie actuellement afin d'y remédier
un projet d'information du catalogage. En ce qui concerne l'en-
tretien des livres, le ministère, qui ne dispose pas jusqu'à mainte-
nant de crédits spécifiques pour la conservation du patrimoine
des bibliothèques universitaires, a délégué en 1985 une dotation
exceptionnelle de 50 000 francs pour la préservation de collec-
tions et intensifiera dès 1988 son action dans ce domaine . En
outre, pour permettre un accès plus large à la bibliothèque et
répondre ainsi aux besoins de nombreux chercheurs, étudiants et
enseignants, le ministère envisage d'aider cet établissement à
étendre ses heures d'ouverture grâce au recrutement de moniteurs
étudiants . Enfin, à l'occasion de la nomination récente d'un nou-
veau directeur des bibliothèques, des musées et de l'information
scientifique et technique, le ministre a demandé l'établissement
d'un programme de développement à moyen terme des biblio-
thèques universitaires et de grands établissements, dans lequel le
rôle particulier de la bibliothèque de la Sorbonne ne manquera
pas d'être pris en compte.

Enseignement supérieur (professions médicales)

25008 . - 25 mai 1987 . - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les cas de médecins de médecine générale qui, en
cours de carrière, souhaitent pratiquer la médecine d'une spécia-
lité nécessitant un enseignement officiel. Cette éventualité est fré-
quente, soit par goût personnel, soit du fait de la situation de
santé de certains praticiens qui, après vingt ou trente ans d'une
vie difficile, aspirent à un exercice mieux adapté à leurs possibi-
lités . D'une part, ils ne peuvent plus suivre l'enseignement d'un
C .E.S., supprimé du fait de la réglementation européenne, d'autre
part, il est difficile d'imaginer, compte tenu de leurs charges de
famille, qu'ils puissent se libérer le temps nécessaire pour pré-
senter le concours d'internat et assurer ces fonctions . Il lui
demande donc quelles possibilités il leur reste pour réaliser ce
changement, qui a toujours été considéré comme légitime.

Réponse. - Les praticiens exerçant la médecine générale dési-
reux en cours de carrière d'acquérir une spécialisation doivent
subir avec succès les épreuves d'un concours spécial d'internat . Il
peut sembler difficile pour ces praticiens de s'y préparer compte
tenu de leurs charges de travail et de famille. Toutefois, en cas
de réussite, ils ont l'assurance de bénéficier d'une rémunération
pendant toute la durés de leur formation spécialisée ce qui repré-
sente un progrès considérable par rapport à l'ancien système des
certificats d'études spéciales. Par ailleurs, les médecins de méde-
cine général ayant acquis' au cours de leur expérience profes-
sionnelle une compétence dans un domaine particulier de la
médecine peuvent déposer un dossier de demande de qualifica-
tion auprès de l'ordre des médecins ce qui leur permet, si cette
qualification leur est accordée, d'exercer une spécialité sans être
titulaire du diplôme correspondant .
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Enseignement supérieur (établissements : Bouches-du-Rhône)

25246 . - 25 mai 1987 . - M. Philippe Sanmarco appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les difficultés d'application du contrat de plan
particulier sur l'innovation et la recherche, signé le
11 décembre 1984 entre l'Etat et la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, et notamment de l'article 7 portant sur les constructions
universitaires. Celui-ci prévoit, entre autres, la construction de
l'U .E .R . de sciences économiques d'Aix-Marseille II . Au titre du
contrat, l'Etat s'est engagé à apporter une participation de 8 mil-
lions de francs sur la base d'une estimation des travaux de
16 millions de francs . Pour sa part, la mairie de Marseille, solli-
citée par le ministère, a confirmé son accord pour assurer la maî-
trise d'ouvrage de l'opération et doit engager les travaux le plus
rapidement possible pour permettre à cette faculté de fonctionner
à la rentrée universitaire de 1988 comme le ministère l'a exigé.
Or, jusqu'à ce jour, aucun des crédits prévus au contrat de plan
n'a été versé par l'Etat. Si la ville de Marseille est prête à
engager les travaux et à faire l'avance des sommes nécessaires
sans attendre la participation de l'Etat, il convient que l'Etat
s'engage à inscrire ces crédits dans la loi de finances 1988 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir au plus vite lui
confirmer le respect des engagements de l'Etat.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur est conscient de la nécessité de réaliser
les engagements de l'Etat contractés dans les contrats de plan
régionaux. Cependant, en ce qui concerne l'opération de
construction destinée à accueillir une partie des enseignements de
sciences économiques de l'université d'Aix-Marseille-II, le minis-
tère de la recherche et de l'enseignement supérieur n'est pas
décidé à engager des crédits pour une opération qui aurait pour
but final la création d'un troisième U .F.R. de sciences écono-
miques à Aix-Marseille, alors que le budget de constructions est
orienté vers d'autres priorités, notamment la réalisation de l'ins-
titut méditerranéen de technologie, à laquelle la région attache le
plus grand prix.

Auxiliaires de justice (avocats)

25975. - 8 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les difficultés que rencontre l'Ecole régionale d'avocats
des ressorts des cours d'appels de Besançon, Dijon, Reims pour
élaborer un contrat type de stages, s'adressant aux étudiants qui
souhaitent s'orienter vers cette profession . Ce stage devrait
s'adresser aux étudiants au cours de leur année de préparation de
la maîtrise dans les facultés de droit, ainsi qu'à ceux titulaires de
ce diplôme qui mettraient à profit une année avant de se pré-
parer au concours d'entrée de l'école . Il a en effet été procédé au
constat que quelques-uns des meilleurs éléments se destinent à
d'autres professions en l'absence de cadre général à leur proposer
entre l'obtention de leur maîtrise et la date d'entrée à l'école . Ce
stage de formation, qui pourrait atteindre la durée d'une année,
pourrait être rémunéré, et plusieurs sources de financement peu-
vent être imaginées (par le maître de stage, par la profession
dans son ensemble, sous couvert des Carpa, par voie de subven-
tions d'Etat, du ministère de la justice ou du ministère de l'Edu-
cation nationale . . .) . Dans le cadre du travail préparatoire à ce
projet auquel il a été procédé, il est apparu qu'aucune structure
juridique ne permet de répondre à cette situt .tion, sauf celle qui
autorise maître de stage à proposer un contrat de travail salarié,
qui ne correspond absolument pas à la situation . II lui demande
ce qu'il envisage de faire pour remédier à de telles situations et
pour favoriser l'insertion des étudiants dans le monde du travail
par la mise en place de stages dont la procédure serait clairement
codifiée.

Réponse . - Les universités ont la possiblité d'intégrer à la sco-
larité des formations qu'elles organisent des stages en entreprises
pris en compte pour la délivrance des diplômes ; dans ce cas le
maintien de la protection sociale exclut toute possibilité de rému-
nération, l'entreprise pouvant toutefois verser au stagiaire une
gratification facultative qui ne peut excéder 1 300 francs par
mois. Cette éventualité est applicable aux stages prévus dans le
cadre de la maîtrise et pourrait éventuellement être étendue à une
année post-maîtrise, préparatoire à l'examen d'entrée dans les
centres de formation professionnelle d'avocats, si cette année
reposait sur une base uridique permettant aux candidats de
bénéficier du statut d'étudiant (ex : année préparatoire sanc-
tionnée par un diplôme d'université pour lequel l'établissement
aurait obtenu le bénéfice de la sécurité sociale étudiante) . Il
revient aux universités, et à elles seules, dans le cadre de leur
autonomie, d'envisager cette éventualité . En ce qui concerne la
rémunération de stages hors de tout cadre universitaire, la mise
en place et la gestion d'allocations ainsi que leur origine ne
relève pas du ministère de l'éducation nationale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(recherche et enseignement supérieur : budget)

28241 . - 13 juillet 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éd Non
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement .pé-
rieur, sur la dotation culture scientifique et technique de L délé-
gation à l'information scientifique et technique . Les autorisations
de programme pour 1987 du chapitre 66-06, article 10, et du cha-
itre 66-06, article 20, sont toujours bloquées . Sur les 35,210 mil-

lions dg francs que représente la dotation culture scientifique et
technique, 30,210 millions de francs d'autorisations de pro-
gramme n'ont pas été engagées à ce jour. Des interventions en
matière de culture scientifique et technique de la D .I .S .T., et en
particulier celles destinées aux C .C .S .T. sont donc gravement
compromises par cette situation financière. Pour le cas des
C.C.S .T., et en particulier celui de Grenoble, le blocage des auto-
risations de programme, le dépassement des crédits de paiement
se traduisent par des menaces sérieuses, en particelier de licen-
ciements de personnel . Il lui demande donc les dispositions qu'il
prendra afin que la prévision de l'engagement du budget de 1987
en faveur du développement du secteur culture scientifique et
technique de la D.I.S .T. soit respectée.

Réponse. - Dès août 1987, les crédits de fonctionnement,
350 000 francs pour chacun des neufs centres de culture scienti-
fique et technique ont été attribués (Grenoble, Lille, Marseille,
Thionville, Poitiers, Mulhouse, Fondation 93 en Seine-Saint-
Denis, Rennes et Lannion), permettant à ces structures de faire
face à leurs obligations, notamment vis-à-vis des personnels . Des
crédits complémentaires ont été débloqués pour permettre aux
centres régionaux de culture scientifique et technique de pour-
suivre leurs activités . Ainsi, notamment, une subvention de
200 000 francs en autorisation de programme (et 100 000 francs
en crédits de paiement) a été dégagée pour le centre de culture
scientifique et technique de Grenoble ; des crédits ont également
été réservés pour le centre en cours de réalisation dans l'île de la
Réunion. De plus, les équipements de plusieurs établissements
thématiques ont également été pris en compte, comme le planéta-
rium de Pleumeur-Bodou et la mine-image de Saint-Etienne.
L'ensemble des participations du ministère de la recherche et de
l'enseignement supérieur aux contrats de plan Etat-région pour
1987 a été honoré pour un montant de 7,7 millions de francs . Un
effort très conséquent a été, en outre, entrepris en faveur de la
promotion et de la rénovation des grands musées scientifiques :
le Museum d'histoire naturelle, le musée de l'Homme, le Palais
de la découverte et le musée du Conservatoire national des arts
et métiers. Près de 350 millions de francs ont été engagés à cet
effet, dont 100 millions de francs ont été, dès à présent, mis à la
disposition de ces opérations. Le Palais de la découverte bénéfi-
ciera ainsi de 17,5 millions de francs pour la modernisation du
dispositif muséographique et la réhabilitation des salles d'exposi-
tion . L'opération de rénovation du Museum national d'histoire
naturelle est également entrée dans les faits avec le projet de
remise à neuf de la rotonde et de restauration de la galerie
monumentale de zoologie . Les investissements nécessaires à la
réalisation du projet ont été arrêtés à 260 millions de francs ;
près de 30 millions de francs ont d'ores et déjà été affectés à la
première tranche d'études et de travaux . Le musée de l'Homme
bénéficiera d'une enveloppe de 16 millions de francs destinés,
après la réhabilitation du hall de l'établissement, à la mise en
oeuvre du réaménagement du premier étage pour l'accueil de
nouvelles salles d'expositions temporaires et l'installation de nou-
veaux locaux pédagogiques . 5 millions de francs, enfin, ont été
dégagés pour permettre la réalisation des travaux de sauvegarde
indispensables au Musée national des techniques situé dans le
cadre du Conservatoire national des métiers . Enfin, le ministère
de la recherche et de l'enseignement supérieur a soutenu en 1987
plusieurs actions en faveur de la jeunesse, comme les journées
Euréka jeunesse à La Villette, le Festival jeunesse Europe techno-
logie à Strasbourg, le Salon de l'étudiant à Paris et à Toulouse.
Le ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur a
également poursuivi son action de promotion de l'audiovisuel
scientifique et technique, notamment sur les principales chaînes
de télévision : magazine les Sciences et la vie, film Autopsie d'une
momie, séris les Palais de la découverte pour F.R. 3 et la Sept. Le
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur a enfin
contribué à de nombreuses manifestations en France et à
l'étranger pour faire connaître les technologies de pointe et l'ef-
fort français dans le domaine de la recherche.

Recherche (C.N.R .S .)

28379 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les conséquences de l'absence de désigna-
tion de personnalités nommées par le ministre au Comité
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national de la recherche scientifique. En effet, le Comité national
de la recherche scientifique restant à ce jour incomplet, faute de
la désignation des personnalités nommées, les concours de recru-
tement des chercheurs ne peuvent être ouverts . Il lui demande si
le Gouvernement a décidé de n'ouvrir aucun concours de recrute-
ment de chercheurs au C .N .R.S . en 1987 et si le principe des
concours de recrutement de chercheurs est, de fait, remis en
cause . Dans le cas contraire, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre, et dans quels délais, afin d'ouvrir
normalement les concours de recrutement pour 1987.

Réponse. - Le Comité national de la recherche scientifique est
désormais entièrement constitué puisque la nomination des
membres de cette instance est intervenue par arrêté du
6 juillet 1987 . Les sections du Comité national ont élu leurs pré-
sidents et se riunissent actuellement afin de donner leur avis sur
les candidatures aux postes de directeur de recherche ou de
chargé de recherche ouverts aux concours au titre de 1987 ou à
pourvoir par la voie de détachements . 129 postes de directeur de
recherche et 311 postes de chargé de recherche ont été mis au
concours au titre de la présente année par l'arrêté du
30 juillet 1987. La date limite de dépôt des candidatures a été
fixée au 30 septembre 1987 compte tenu de la nécessité d ' un
délai suffisant pour susciter et recueillir le plus grand nombre de
candidatures, ce qui constitue une des conditions indispensables
pour un recrutement de qualité . Les dispositions nécessaires sont
prises pour permettre le recrutement et la nomination de jeunes
chercheurs au C .N .R.S. dans les délais les plus brefs possible . De
plus, le projet de budget 1988 prévoit la création de 100 postes
de chercheur. La place du C .N .R.S . dans la recherche en France
est ainsi confirmée et consolidée.

Coopérants (retour en métropole)

29602 . - 24 août 1987 . - M . Main Vivien attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès .du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'article 43 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 pré-
voyant qu'un contingent de 2/9' des postes de professeurs d'uni-
versité peuvent être mis à concours au bénéfice des maîtres de
conférences chargés « depuis au moins quatre ans au I" janvier
de l'année du concours, d'une mission de coopération culturelle,
scientifique et technique, en application de la loi n° 72-689 du
13 juillet 1972 » . Or cette disposition du décret précité ne semble
pas respectée . il lui demande quelle mesure il compte prendre
pour que ces dispositions ne restent pas lettre morte et permet-
tent la réinsertion en métropole des personnels universitaires
concernés lorsqu'ils sont en fin de mission de coopération.

Réponse. - Aux termes du l e article 43 du décret du
6 juin 1984 modifié relatif aux statuts du corps des professeurs
des universités ,et du corps maîtres de conférences, des concours
réservés de recrutement de professeurs, peuvent être ouverts, à
concurrence des deux neuvièmes au maximun des emplois mis au
concours dans l'ensemble des disciplines, aux maîtres de confé-
rences titulaires d'une habilitation à diriger des recherches ou
d'un doctorat d'Etat qui ont, en outre, au 1 « janv ier de l'année
du concours, soit accompli dix années de service dans l'enseigne-
ment supérieur, soit été chargés depuis au moins quatre ans
d'une mission de coopération culturelle scientifique et technique,
en application de la loi n e 72-689 du 13 juillet 1972. Ces disposi-
tions, qui sont favorables aux maîtres de conférences chargés
d'une mission de coopération puisqu'il ne leur est demandé que
quatre ans d'exercice en cette qualité alors qu'il est exigé des
autres candidats dix années de services dans l'enseignement supé-
rieur, font l'objet d'une application régulière : cinquante et un
emplois ont été offerts à ces concours réservés en 1986 et cin-

ć
uante six en 1987 . En ce qui concerne le retour en métropole
es personnels détachés lorsqu'il est mis fin à leur mission de

coopération, un système dit de « noria » est mis en place . Il
consiste en fait en un échange ; l'enseignant réintégré dans son
établissement d'origine étant simultanément remplacé par un
autre enseignant de cet établissement détaché au titre de la coo-
pération. Toutefois, sur le plan pratique, il se révèle parfois d'ap-
plication difficile dans la mesure où, notamment, dans les établis-
sements à faibles effectifs? il n'est pas toujours aisé de trouver un
enseignement de même niveau désireux de partir en coopération.
Aussi, afin de permettre, en toute hypothèse la réintégration d'un
enseignant en coopération, est-il demandé à l'établissement d'ori-
gine de réserver à son intention un emploi de même niveau
devenu vacant et cela pendant toute la période de détachement.

Enseignement supérieur
(I.U.T. et sections de techniciens supérieurs)

29666. - 31 août 1987 . - Dans l'optique des échanges de 1992

mi
verront l'uniformisation des scolarités à l'échelle européenne

. Raymond Marcellin demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
re herche et de l'enseignement supérieur, s'il est envisagé, pour
les B.T.S . et les I .U .T ., de porter l niveau Bac+2 à Bac+3 en
créant une année complémentaire . Cela présenterait le double

avantage de donner aux diplômés une spécialisation supplémen-
taire, en vue d'une polyvalence professionnelle, et de permettre la
compétition de la France sur le marché européen des techniciens
supérieurs.

Réponse . - L'expérience acquise au fil des ans a montré que les
formations sanctionnées soit par les brevets de techniciens supé-
rieurs (B.T.S.), soit par les diplômes universitaires de technologie
(D.U.T.), et qui reposent sur une pédagogie originale comportant
une part substantielle d'apprentissages pratiques et sur une utili-
sation optimale du temps disponible, ont assez bien répondu,
dans l'ensemble, aux besoins des entreprises tant du secteur
industriel que de celui des services . A cet égard,la reconnaissance
aussi bien des D.U .T. que des B .T.S . comme diplômes donant
accès à des emplois de niveau III confirme la réussite de ce type
de formations . Dans la perspective de l'entrée en vigueur, en
1992, des dispositions de l'Acte unique européen, un chargé de
mission vient, par ailleurs, d'être conjointement désigné par le
ministre de l 'éducation nationale et le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur pour mener une étude exhaustive sur les
incidences que cette procédure d'unification européenne ne man-
quera pas d'entraîner sur l'organisation des cursus évoqués ci-
dessus . Cette étude devra non seulement procéder à un recense-
ment de l ' ensemble des appréciations portées sur les
enseignements technologiques courts mais encore analyser l'inser-
tion de leurs diplômés dans l'économie et évaluer les proposi-
tions d'évolution qui sont actuellement formulées en ce domaine.
Le rapport, qui se nourrira également d'une analyse comparative
sur les modalités d'organisation des formations de même nature
existant dans d'autres pays d'Europe, voire aux Etats-Unis et au
Japon, devra être achevé pour la fin de cette année civile . En
tout état de cause, l'attention de l'honorable parlementaire doit
être appelée sur le fait que la différence d'appellation entre les
« techniciens supérieurs » français et les « ingénieurs techni-
ciens » d'autres pays européens n'implique pas une différence de
niveau et les comparaisons internationales doivent être, sur ce
point, maniées avec précaution : le titre d'ingénieur sanctionne,
en France, une formation de cinq ans après le baccalauréat alors
que, dans les pays anglo-saxons, il se rencontre couramment à
une niveau moins élevé. C'est le contenu de la formation des
« ingénieurs techniciens » qui servit d'ailleurs de référence
lorsque furent définies les structures et les conditions de fonc-
tionnement des I .U.T. et il n'apparaît pas que les titulaires du
D.U .T. ou même du B.T.S. aient eu, jusqu'à présent, à souffrir de
la comparaison avec les techniciens étrangers pourvus d'un titre
un peu différent mais recouvrant un niveau de formation compa-
rable . La situation actuelle n'interdit cependant pas aux lycées
techniques ou aux instituts universitaires de technologie
concernés, pourvu qu'ils trouvent de leur propre initiative les res-
sources nécessaires, de dispenser à leurs diplômés un complé-
ment de formation de quelques mois leur permettant ainsi de se
perfectionner dans un secteur d'application particulier de leur
spécialité .

Bourses d'études (d'enseignement supérieur)

29851 . - 7 septembre 1987 . - M. André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la situation des élèves boursiers admis à
l'Institut supérieur du commerce international de Dunkerque à la
dernière rentrée . Le diplôme délivré par cet institut est un
diplôme de l'université de Nancy-II qui ne bénéficie pas, à ce

tour, de l'habilitation à recevoir des boursiers. La nouvelle possi-
bilité offerte par l'institut de Dunkerque élargit le potentiel de
formation de la région Nord - Pas-de-Calais, encore faudrait-il
que les boursiers puissent continuer à y bénéficier de leur bourse.
Il lui demande les mesures qu'il entend prendre pour que cette
nouvelle filière soit intégrée dans l'ensemble des enseignements
de commerce retenus par le ministère de l'éducation nationale.

Réponse. - L'habilitation à recevoir des boursiers de l'enseigne-
ment supérieur est accordée, à compter de la rentrée universi-
taire 1987-1988, pour la préparation du diplôme de commerce
international de Dunkerque délivré par l'université Nancy-II et
dont les enseignements sont organisés à l'Institut supérieur de
commerce international de Dunkerque.

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

30120. - 14 se tembre 1987 . - M. Claude Bartolone appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé de la sécurité, sur la nécessité d'une aug-
mentation rapide des effectifs de police en Seine-Saint-Denis .
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Pour 1 350 000 habitants, ce département ne dispose que de
55 officiers et 2 982 gradés et gardiens, au total 3 037 policiers.
Pour une population moindre, d'autres départements de la région
parisienne ont des effectifs sensiblement supérieurs . Les forces de
l'ordre de la Seine-Saint-Denis ne sont actuellement pas en
mesure de faire face efficacement à de nouvelles et lourdes
astreintes . L'ouverture du parc des expositions de Villepinte, qui
accueille désormais des salons organisés auparavant au C .N .I.T.
ou à la porte de Versailles, n'a été suivie d'aucune création de
poste . Or dans les Hauts-de-Seine, pour assurer la protection et
la surveillance des mêmes manifestations, le C.N .I.T . de la
Défense bénéficiait de la présence de 30 à 40 gardiens en poste
fixe . Le problème est identique en ce qui concerne les dossiers de
protection des parcs du Bourget et de La Courneuve qui drainent
régulièrement plusieurs milliers de personnes. Par ailleurs, en ce
qui concerne le « dépôt » de Bobigny, qui ne fonctionne pas la
nuit, la direction départementale des polices urbaines avait
demandé la création de vingt-cinq postes, laquelle fut refusée en
dépit de l'ouverture du nouveau palais de justice . Compte tenu
des difficultés rencontrées par la police dans un département
aussi fortement urbanisé que la Seine-Saint-Denis il lui
demande, en conséquence, quel est selon lui le nombre de postes
supplémentaires qut devraient être créés afin que les forces de
l'ordre soient en mesure d'accomplir leur mission dans des
conditions satisfaisantes . Il lui demande ensuite quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin qu'il puisse être remédié à cette
carence en personnel particulièrement inquiétante pour la sécurité
des citoyens séquano-dyonisiens.

Réponse. - Le tableau ci-joint fait apparaître l'évolution des
effectifs de police urbaine depuis 1980 dans les trois départe-
ments de la proche banlieue parisienne et permet de situer les

moyens en personnels dans la Seine-Saint-Denis . Après.la régres-
sion constatée en 1984 et 1985 et stoppée en 1986, notamment en
affectant des gardiens de la paix stagiaires dans ces départements
aux sorties d'école de juin et octobre, une évolution favorable se
confirme en 1987 . Ainsi, toutes catégories de personnels
confondues (policiers en civil, policiers en tenue, agents adminis-
tratifs, agents de surveillance de la police nationale et policiers
auxiliaires) le département de la Seine-Saint-Denis disposait au
1 G1 octobre de 3 9991 fonctionnaires représentant 34,27 p . 100 des
moyens de la petite couronne, pour 33,61 p . 100 de la population
et 39,18 p. 100 de la criminalité (chiffre établi au ler octobre 1987
pour la dernière) . Comme le montre le tableau, ces effectifs ont
donc progressé de 234 unités, soit de 6,49 p . 100 entre le
ler janvier 1980 et le ler janvier 1987 et de 149 unités, soit de
3,88 p. 100 entre le ler janvier et le ler octobre 1987 seulement.
44 postes d'inspecteur stagiaire sont en outre offerts pour la
Seine-Saint-Denis aux élèves de la sortie d'école de
novembre 1987 . De plus, 16 policiers auxiliaires seront mis en
place au ler décembre 187, 8 pour la commune de Rosny-sous-
Bois et 8 pour celle de Villemomble . Pour les moyens matériels,
20 véhicules ont été attribués en renforcement à ce département
par décision du ministre : 15 véhicules légers banalisés dont 6
déjà en place et 5 véhicules légers sérigraphiés . Les 14 véhicules
restants seront mis en place courant novembre . En ce qui
concerne la sécurité du parc des expositions de Villepinte et des
parcs du Bourget et de la Courneuve, elle est normalement
assurée par les effectifs en place avec l'appui, le cas échéant, des
unités départementales. Depuis le l er janvier 1987, l'U.G .D .P.J.
de Bobigny aura reçu, quant à elle, un renfort de 23 gardiens
dont 20 stagiaires mis à disposition par le Pool 93, compte tenu
des départs intervenus dans l'année.

EVOLUTION DES EFFECTIFS
DE POLICE URBAINE DES TROIS DÉPARTEMENTS DE LA PETITE COURONNE

(Toutes catégories de personnels confondues, policiers en civil, policiers en tenue, agents administratifs,
agents de surveillance de la police nationale et policiers auxiliaires)

1987

Effectifs constatés au ler janvier
de chasse année 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988

1 . 1 .87'
Bilan

1980-1987 1-10-87
Bilan du

1-1 au 1-10-87

92 - Hauts-de-Seine 	 3 870 3 776 3 824 3 9 12 4 067 4 039 4 012 4 013 + 143 4 181 + 168

93 - Seine-Saint-Denis	 3 608 3 582 3 538 3 607 3 863 3 828 3 832 3 842 + 234 3 991 + 149

94 - Val-de-Marne	 3 188 3 187 3 143 3 230 3 466 3 464 3 464 3 490 + 302 3 473 + 17

Total	 10 666 10 545 10 505 10 749 1 1 396 11 331 11 308 11 345 + 679 11 645 + 300

• Ces effectifs tiennent compte des affectations de policiers auxiliaires réalisées au 31 octobre 1986 (8 pour les Hauts-de-Seine et 10 pour la
Seine-Saint-Denis) et au l er octobre 1987 (42 pour les Hauts-de-Seine ; 38 pour la Seine-Saint-Denis et 20 pour le Val-de-Mame ; 22 autres seront
affectés le I n décembre 1987 ; 6 pour les Hauts-de-Seine et 16 pour la Seine-Saint-Denis (8 à Rosny-sous-bois et 8 à Villemomble).

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

28289. - 20 juillet 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes financiers que rencontrent actuellement les assistantes
maternelles de crèche familiale . En effet, les cotisations de sécu-
rité sociale étant calculées sur un salaire forfaitaire égal au tiers
du S .M .I .C. calculé sur 200 heures par trimestre et par enfant, il
s'avére donc que les indemnités journalières de maladie sont cal-
culées sur ce salaire forfaitaire et non sur les rémunérations
réelles perçues . De ce fait, elles sont très peu conséquentes : dix
francs par jour et par enfant . Quant à leur retraite calculée sur
cette même base, elle est pratiquement inexistante puisque seule-
ment un ou deux trimestres, selon qu'elles auront eu un ou deux
enfants en garde, sont pris en compte pour l'année et pas les
quatre trimestres comme pour toute autre catégorie d'emploi . En
conséquence, ces assistantes maternelles souhaiteraient que leur
salaire soit mensualisé et qu'une partie de l'indemnité de nourri-
ture et d'entretien, qui s'élève . à quarante-cinq francs par jour et
par enfant, soit intégrée dans leur salaire de base . Il lui demande
donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce sens car à
l'heure actuelle aucun texte au niveau des collectivités locales ne
permet de régler ce problème.

Réponse . - Les assistantes maternelles bénéficient de disposi-
tions dérogatoires aux règles générales de l'ouverture du droit
aux prestations de l ' assurance . maladie, afin de tenir compte de

leur durée de travail particulière . C ' est ainsi que ces personnes
sont considérées comme remplissant les conditions de travail
requises pour avoir droit aux prestations en nature des assu-
rances maladie et maternité si elles ont cotisé, au cours du tri-
mestre civil précédant la date des soins ou la date présumée de
la conception, sur un salaire . au moins égal au dixième du mon-
tant minimum de la pension d'invalidité . La même règle est
appliquée pour le droit aux indemnités journalières de l'assu-
rance maladie pendant les six premiers mois d'interruption de
travail et aux indemnités journalières de repos de l'assurance
maternité . Par ailleurs, l'assiette forfaitaire des cotisations de
sécurité sociale dues pour l'emploi des assistantes maternelles
permet aux intéressées lorsqu'elles gardent en permanence
trois enfants d'obtenir la validation de quatre trimestres par un
au regard de l'assurance vieillesse. En tout état de cause, elles
peuvent bénéficier, sous condition de ressources, du minimum
vieillesse dont le montant est actuellement de 2 658 francs par
mois pour une personne seule et de 4 770 francs par mois pour
un couple . Une amélioration de la protection sociale des assis-
tantes maternelles nécessiterait, non seulement un relèvement
substantiel de l'assiette des cotisations, mais aussi la suppression
de la possibilité de fractionner cette assiette en fonction du temps
réel de garde des enfants, ce qu'il ne parait pas opportun d'envi-
sager actuellement.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

29536 . - 24 août 1987. - M . Claude Germon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences des décrets n O ' 86-1373 et suivants du
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31 décembre 1986, relatifs à la prise en charge des :médicaments
par l'assurance-maladie, à la participation des assurés et à la
modification de la liste des affections de longue durée, sur le
traitement de l'incontinence . II lui cite l'exemple du système de
prévention et de traitement de l'incontinence mis en place à la
maison de retraite intercommunale Charaintra de Savignv-sur-
Orge, dans l'Essonne, par un kinésithérapeute, sous l'égide du
médecin de cet établissement . Ce système a progressivement
fonctionné avec un succès encourageant jusqu'à la publication
des décrets susvisés . Ainsi, les nouvelles procédures de rembour-
sement émanant de la sécurité sociale, mises en place début
mai 1987 et limitant à trente maladies la prise en charge à
100 p. 100 dont l'incontinence est exclue, a eu pour effet
l'abandon immédiat du traitement de l'incontinence par les résie
dents concernés de la maison de retraite, la rééducation ne leur
étant plus remboursée . Résultat paradoxal puisqu'une campagne
contre l'incontinence a été lancée par le département ministériel.
Les résultats si âprement et si chèrement aconis tant en investis-
sement humain qu'en appareillage médical, ont été voués à
l'échec du fait de cette possibilité de prise en charge . Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas possible d'admettre,
pour les personnes âgées, la dérogation nécessaire leur permet-
tant une prise en charge à 100 p. 100 de ces soins d'incontinence.
L'élévation du niveau thérapeuthique de l'incontinence par rap-
port aux pays anglo-saxons est à ce prix.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale auquel les Français sont particuliè-
rement attachés. Plutôt que de relever de nouveau le taux du
ticket modérateur, il a paru préférable de rendre celui-ci à sa
vocation originelle. Dans ce but, les critères médicaux d'accès à
l'exonération ont été renforcés de telle sorte que le corps médical
puisse attester de son bien-fondé . Le système de la
« 26e maladie » institué par le décret du 8 janvier 1980 a donné
lieu à de nombreux abus et s'est révélé difficilement gérable.
C'est pourquoi il a été décidé, en accord avec le conseil d'admi-
nistration de l'assurance maladie des travailleurs salariés, d'y
mettre un terme par le décret né 86-1379 du 31 décembre 1986.
En revanche, la liste des affections qui ouvrent droit à un rem-
boursement à 100 p . 100 a été actualisée et leur nombre porté de
25 à 30. En outre, un arrêté, publié au Journal officiel du 22 jan-
vier 1987, prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur avis
conforme du contrôle médical pour le traitement des affections
de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste en raison de
leur faible fréquence. Ces nouvelles dispositions, qui devraient
bénéficier notamment aux personnes agées, se substituent avanta-
geusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« 26e maladie » . L'incontinence urinaire ne figure pas sur la liste
des trente affections de longue durée prévue au 3 . de l'ar-
tie1e L.322-3 du code de la sécurité sociale et elle ne semble pas
pouvoir être retenue directement en tant qu'affection grave carac-
térisée hors liste dans le cadre de l'arrêté du 30 décembre 1986.
Néammoins, le décret né 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection de longue
durée. L'établissement du protocole de soins et l'inscription sur
un ordonmancier spécial, mis à la disposition des assurés
concernés, des prescriptions relatives au traitement de l'affection
grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.
En conséquence, lorsque l'incontinence urinaire peut, de l'avis du
contrôle médical, être rattachée à une affection de longue durée
sur liste ou hors liste, les frais de traitement de l'incontinence
peuvent être considérés comme concourant au traitement d'une
affection de longue durée et pris en charge intégralement à ce
titre . A défaut, les caisses primaires d'assurance maladie ont la
possibilité de prendre en charge. au titre des prestations supplé-
mentaires sur leur fonds d'action sanitaire et sociale, la participa-
tion de l'assuré dans tous les cas où l'insuffisance de ses res-
sources, compte tenu de ses charges familiales et des dépenses
occasionnées par la maladie, le justifie.

TRANSPORTS

Transports fluviaux (voies navigables)

29501 . - 24 août 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les travaux que
nécessite d'urgence le canal de Savières, Ce canal navigable, qui

relie, en Savoie, le lac du Bourget au Rhône, relève de la compé-
tence de !'Etat dont les services ont établi un programme de tra-
vaux d'urgence s'élevant à près de 3 millions de francs T.T .C.
pour la protection de 550 mètres de rives . II lui demande de bien
vouloir lui préciser le calendrier sous lequel les travaux en ques-
tion pourraient être financés et exécutés . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - La navigation de plaisance sur le canal de Savières
qui relie, sur une longueur de 4,5 km, le lac du Bourget au
Rhône a en effet connu un développement rapide depuis la mise
en service de l'aménagement de Belley, avec la remontée du
niveau du Rhône et l'installation, par la Compagnie nationale du
Rhône, d'une écluse . Il résulte de ce phénomène une érosion des
berges, notamment le long des chemins communaux et départe-
mentaux qui bordent le canal, et c'est pourquoi, à la demande du
Syndicat intercommunal à vocation multiple du lac du Bourget, il
a été dressé, en 1986, un projet de protection partielle limitée aux
points les plus sensibles évalué à 2,8 MF pour 550 mètres à pro-
téger. Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, les
crédits de l'Etat sont affectés en priorité aux opérations de sécu-
rité et à la restauration des ouvrages indispensables à la nav° ,a-
rion commerciale ; il n'est malheureusement pas possible d•e
dégager, dans l'immédiat, les crédits nécessaires, d'autres opéra-
tions présentant en effet un degré d'urgcnee beauco . .p plus
marqué.

Transports routiers (politique et réglementation)

29891 . - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué auprèe du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'impact de la législa-
tion française des transports routiers relativement à la concur-
rence espagnole sur les fruits et légumes . Il y a là un cas de
distorsion de concurrence dans la mesure où la réglementation
est inégalement ap p liquée aux véhicules français et aux véhicules
étrangers. Le contrôle des chronotachygraphes, qui vérifient la
durée de conduite des chauffeurs, est extrêmement rigoureux en
France alors qu'il est inappliqué en Italie, Espagne, Hollande,
Belgique et inexistant en Angleterre. De plus, un camion français
en infrction est immobilisé pour huit heures . Les camions
étrangers ne le sont jamais . Le chauffeur immobilisé doit ensuite
verser une caution de 900 francs ainsi que la somme de
l 600 francs, conformément à la décision du tribunal . En outre,
les services de polices et ceux de l'équipement ont tendance à
contrôler plus facilement les camions français que les camions
étrangers du fait du barrage de la langue . Les T .I .R . échappent
au contrôle. Pourquoi ? Enfin, les taxes diverses, que supportent
les transporteurs français s'élèvent à 18 p. 100 d?. g ais kilomé-
triques . En Allemagne, ce taux est de 9 p . 100, pour les autres
pays d'Europe, il varie entre 4 et 6 p. 100. Il lui demande ce
qu'il compte faire pour que les producteurs agricoles français ne
soient pas obligés t!_ taire transporter leurs fruits et légumes par
des entreprises étrangères.

Réponse. - Le ministre délégué chargé des transports a déjà été
saisi à l'échelon national de ce problème, auquel il a toujours
porté le plus grand intérêt . II serait effectivement tout à fait
anormal que s'établisse sur la route une ségrégation en matière
de contrôle au détriment des transporteurs français, qui permet-
trait aux transporteurs étrangers de se livrer à une concurrence
déloyale . Aussi le ministre délégué chargé des transports n'a-t-il
manqué aucune occasion de rappeler aux agents de contrôle
l'obligation qu'il y avait à faire respecter la méme règle du jeu
par tous les transporteurs, français et non résidents . La circulaire
n 87-42 du 12 mai 1987 est absolument formelle à cet égard,
puisqu'une des annexes est exclusivement consacrée au contrôle
des transports internationaux . II est patent que, dans la pratique,
les véhicules étrangers sont effectivement contrôlés, le « barrage »
de la langue n'étant pas un obstacle à l'exercice du contrôle.
C'est ainsi par exemple que, en sus des opérations habituelles,
des contrôles ont été exercés très récemment afin de s'assurer que
les transporteurs, non résidents en particulier, respectaient bien
les dispositions réglementaires en matière d'interdiction de cir-
culer le dimanche. Ces contrôles n'ont pas fait apparaître d'in-
fractions particulièrement notables ni de comportements spéciale-
ment répréhensibles . Enfin, il est inexact de prétendre que les
véhicules étrangers se sont jamais immobilisés alors q ue In véhi-
cules français le seraient et que ces derniers seraient astreints au
versement d'une caution en même temps que l'immobilisation.
C'est précisément l'inverse que prévoit la législation française.
Seuls sont soumis à la procédure de consignation, en application
des dispositions de l'article L . 26 du code de la route, les contre=
venants qui sont hors d'état de justifier d'un domicile ou d'un
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emploi sur le territoire français, ou d'une caution agréée par l'ad-
ministration .iabilitée à percevoir les amendes garantissant le
paiement éventuel des condamnations pécuniaires encourues.
Cette procédure ne peut s'appliquer aux transporteurs résidents.
Dans la pratique, il a été constaté que dans les trois quarts des
cas une consignation était effectivement prélevée. Il résulte, tant
des rapports officiels annuels de la Commission des commu-
nautés européennes que des informations détenues par mes ser-
vices, que les autres Etats membres s'assurent effectivement sur
leur territoire de l'application de la réglementation sociale euro-
péenne . S'agissant par ailleurs du poids comparé des taxations
que supportent les véhicules français et étrangers à raison de leur
possession (taxes sur les véhicules) ou de leur circulation (et
notamment taxes intérieures sur les produits pétroliers), il n'appa-
raît pas aujourd'hui que les transporteurs routiers français, et
notamment les transporteurs routiers internationaux, subissent
tes taxes systématiquement et nettement plus lourdes que leurs

s:oncurrents étrangers . Un ensemble d'études récentes a, à cet
égard, montré que la fiscalité spécifique applicable aux transpor-
teurs français se situait . au total à un niveau qui ne désavanta-
geait pas ces derniers.

Transports urbains (R .E.R.)

30260 . - 21 septembre 1987. - M. Gérard Bordu s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, des prévisions exprimées par
la direction de la R .A .T .P. à propos de la surcharge du réseau A
du R .E.R . En effet, la direction de la R .A .T.P. commence à
parler de limite de saturation, d'incidents techniques probables,
de retards, etc ., toutes craintes largement dépassées sur le
réseau A qui connaît malheureusement déjà ces inconvénients . Il
fait remarquer : l e que l'ani'rchie actuelle entre les possibilités du
réseau et la poursuite du développement de Marne-la-Vallée
constitue l'un des critères d'uns urbanisation démentielle qui
demande au contraire une harmonie entre les différentes compo-
santes du cadre de vie des habitants desservis par ce transport ;
2 . que l'avantage du R.E .R. se transforme en cauchemar pour les
voyageurs qui l'utilisent dès 7 heures le matin et dès 16 h 30 le
soir dans les rotations alternatives ; 3 a que les voyageurs restent
debout depuis Noisiel, deuxième station desservie dans le sens
Lognes-Paris ; 4 . qu'avec ta concentration ers cours à Lognes, les
trains seraient saturés dès le départ, etc. La coordination inexis-
tante ou désuète entre les différents moyens de transport ne joue
bas son rôle . Les transferts de populations de Paris vers la ban-
lieue et la grande banlieue aggravent le phénomène migratoire,
comme suite 3 la politique de spéculation immobilière de la ville
de Paris. Le transport en cours, insuffisant pour répondre à la
demande, encourage les automobilistes à prendre leur voiture, ce
qui a pour effet de créer des perturbations sur les voies routières
et autoroutières . Dans ces conditions, comment ne pas com-
prendre l'ineptie du projet Eurodisneyland qui va exaspérer tous
les effets ici vécus par des millions d'usagers du fer, du R .E .R.,
de la route . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire savoir quels sont ses projets pour assurer cet hiver prochain
des conditions de transport décentes sur le réseau A du R.E.R .,
conditions adéquates avec les droits des voyageurs qui paient
non pas pour des bétaillères mais pour des moyens de trarsport
destinés aux humains . Il lui demande comment il compte assurer
un développement de Marne-la-Vallée compatible aussi avec le
transport quotidien . Il lui demande comment il compte régler le
transport si le projet Eurodisneyland devait aboutir, ce que de
nombreux citoyens contestent, et contesteraient.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attentif à la
qualité de la vie en Ile-de-France et à l 'évolution des conditions
d'exploitation de la ligne A du R .E .R. qui, en raison de son
succès, doit faire face à un taux de charge élevé. Pour faire face
à cette situation, l'Etat et la région d'Ile-de-France ont décidé,
dans le cadre du contrat de plan qu'ils ont conclu, de donner les
moyens à ta R.A .T.P . de moderniser cette ligne en finançant un
nouveau système d'aide à la conduite qui permettra de ramener
les intervalles entre deux trains de deux minutes trente à deux
minutes . C'est ainsi que trente trains circuleront à l'heure de
pointe sur le tronçon central contre vingt-cinq actuellement . La
capacité de la ligne s'en trouvera majorée d'environ 25 p . 100,
améliorant significativement le confort des usagers . La mise au
point de ce système devrait être achevée pour . la fin de
l'année 1988 . Il apparaît cependant que cette amélioration risque
de se révéler insuffisante pour faire face à une progression de la
demande qui suit l'évolution de l'urbanisation . C'est pourquoi
une mission a été confiée au syndicat des transports parisiens
peur étudier en liaison avec les entreprises de transport et les
administrations concernées les moyens à mettre en oeuvre pour
remédier à cette situation . Un certain nombre de mesures pou-
vant être mises en œuvre à court terme, qui visent à assurer une

meilleure régularité des trains, sont à l'étude, parallèlement à des
solutions à plus long terme comme le détournement de trafic sur
d ' autres itinéraires . Ces études sont conduites activement, avec le
double souci de répondre aux besoins des usagers, tout en
essayant de limiter au plus juste la charge financière importante
que l'Etat et la région devront supporter en cas de réalisations
nouvelles . Quant à la desserte du complexe de loisirs Eurodisney-
land, par la ligne A du R .E .R., elle ne devrait pas en tout état de
cause poser de problèmes majeurs : en effet, le trafic que le
centre de loisirs engendrera sera largement à contre-courant des
migrations domicile-travail et se répartira tout au long de la
journée, n'apportant pas de gêne supplémentaire à ceux qui se
déplacent pour des raisons professionnelles.

Météorologie (fonctionnement)

30740 . - 5 octobre 1987 . - M . René André attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les bulletins météorologiques
diffusés notamment sur les ondes nationales . Alors que le mois
d'août a été très généralement ensoleillé dans le département de
la Manche et des Côtes-du-Nord, la météorologie nationale, à ses
bulletins du matin, s'est obstinée à annoncer du temps pluvieux
ou peu agréable. Il lui demande de lui faire connaître les relevés
météorologiques effectués pour le mois d'août par les stations de
Cherbourg, Granville, Saint-Brieuc et Rostrenen en même temps
que les prévisions afin de le mettre à même d'effectuer la compa-
raison avec les prévisions annoncées le matin sur les chaînes de
radio et de télévision et la réalité.

Réponse. - Las documents demandés par l'auteur de la ques-
tion lui seront directement adressés . Ils comportent : une analyse.
de la situation météorologique du mois d'août 1987 pour les
départements de la Manche et des Côtes-du-Nord, analyse rap-
portée aux valeurs des normales saisonnières ; des cartes et
tableaux indiquant la pluviométrie, l'insolation et le temps signi-
ficatif observés ; des bulletins de prévision, élaborés le soir,
valables pour le lendemain, tels qu'ils ont été communiqués à la
presse . Ces éléments font apparaître que, sur les régions
concernées, le mois d'août 1987, bien que légèrement plus enso-
leillé et moins pluvieux que la normale, n'a cependant pas été
exempt de passages nuageux ni de pluie . Les prévisions commu-
niquées à la presse se sont le plus souvent révélées en accord
avec la situation météorologique observée et ont fréquemment
annoncé des éclaircies ou du temps largement ensoleillé . De rares
écarts peuvent cependant être remarqués, notamment en matière
de prévision des températures. Ils sont imputables au caractère
général, par essence, des bulletins « grand public » à l'échelle de
la France entière, mais ne relèvent nullement d'un biais systéma-
tique qui aurait• affecté les départements considérés . Par ailleurs,
le service central d'exploitation de la météorologie, à Paris,
fournit aux chaînes de radio et de télévision des cartes et des
bulletins de prévisions . La météorologie nationale, en général, n'a
pas la maîtrise de leur présentation à l'antenne, qui est assurée
par des journalistes non spécialistes, et elle ne peut donc être
tenue pour responsable des adaptations ou des altérations que
pourraient avoir subies les éléments de base communiqués . Enfin,
les bulletins nationaux ne peuvent décrire qu'une situation géné-
rale, ne pouvant, à l'évidence, exprimer les nuances liées aux
micro-climats locaux. Ces nuances sont, en général, mieux
reflétées dans les bulletins régionaux émis par F .R . 3.

S.N.C.F. (lignes : Yvelines)

30860 . - 5 octobre 1987. - Le T.G .V . Rouen-Lyon fait deux .
arrêts dans les Yvelines, l'un à Mantes-la-Jolie et l'autre à Beynes
voit son développement économique contraint par des relations
fer roviaires insuffisantes . M. Guy Malandain demande donc à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de lui faire savoir quels sont les
projets de la S .N .C.F. et leur échéancier pour améliorer la fré-
quence des trains desservant Beynes sur la ligne Paris-
Montparnasse - Mantes-la-Jolie.

Réponse. - Les relations ferroviaires entre Beynes et la gare de
Paris-Montparnasse sont rendues difficiles par un changement de
tension à Plaisir (25 000 volts as Nord, i 500 volts au Sud) qui
entraîne une rupture de charge. Consciente de ce problème, la
S .N.C .F. a constitué un groupe de travail qui a pour mission
d'étudier les possibilités d'amélioration de la desserte de la vallée
de la Mauldre et notamment la faisabilité technique et l'intérêt
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économique de la mise en service d'un matériel bicourant . Cc
n'est qu'après de telles études qu'une décision pourra être prise
en toute connaissance de cause.

Français : langue (défense et usage)

30978. - 5 octobre 1987 . - M. Jean Foyer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que la S .N .C .F. emploie couramment
l'expression « la gare de Le Mans », et demande si l'autorité
exerçant la tutelle de ce service public ne pourrait lui rappeler,
sinon lui enseigner, la règle de la grammaire selon laquelle la
proposition « de » et l'article « le » se contractent en la forme
«du».

Réponse. - Le ministre délégué, chargé des transports, partage
tout à fait les préoccupations du parlementaire. Il n'a pas
manqué d'en faire part au président de la S .N .C .F.

Transports routiers (politique et réglementation)

31910 . - 26 octobre 1987. - M. André Pinçon appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la condition parfois diffi-
cile des transporteurs retraités . Dans le souci de mettre un terme
à la spéculation des licences de transport sauvage nuisible à la
profession, la loi d'orientation des transports intérieurs de 1982
prévoyait de remplacer progressivement ces mêmes licences par
des autorisations de transports, à caractère nominatif et non sus-
ceptibles d'être revendues ni louées . Ainsi, de telles autorisations
sont délivrées depuis 1983 par l'administration au nombre le
nombre et de plein droit aux possesseurs d'anciennes licences, les
dernières d'entre elles devant disparaître en 1996 . La loi et ses
décrets d'application ont eu pour effet de soulager la condition
de nombreux transporteurs, précédemment obligés de louer ou de
rembourser leurs licences à des prix insupportables à défaut de
mettre la clé sous la porte. En revanche, elle a privé certains
retraités aux faibles ressources d'un précieux revenu d'appoint. Il
lui demande de lui préciser si un mécanisme d'indemnisation à
l'égard de ces derniers peut être rapidement mis à l'étude.

Réponse. - Le décret na 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licences par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales au vu de proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-
tion des comités régionaux des transports . Les organisations
professionnelles du transport routier, qui participent activement à
ces organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en oeuvre au début' de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du même ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devra garantir que les orienta-
tions, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien l'accord
de la profession. Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ; en
application de son article 23, celles-ci seront échangées nombre
pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi
« patrimoniales », au let janvier 1996 . Durant toute la période
intermédiaire, les licences à durée indéterminée conserveront
donc le régime qui était le leur en application de l' article 24 (III)
du décret du 14 novembre 1949 modifié, et pourront être indivi-
duellement cédées ou louées . Au-delà du let janvier 1996, s'appli-
quera en revanche la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été

créées en 1971, qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées . Cette future obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre . en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intérieure. La seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret n e 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le l « jan-
vier 1996 la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au nom du même bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l'article 24 (III) du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec un locataire ou
un cessionnaire unique . Le délai de dix ans, instauré par le
décret n e 86-567 du 14 mars 1986 pour l' échange, en autorisa-
tions, des licences à durée indéterminée, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location, soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
l et janvier 1996, puis après cette date, et si le fonds comporte
plusieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même
locataire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes condi-
tions . Il permet notamment aux entreprses qui louent aujour-
d'hui des fonds de commerce de transport ou des parties de
fonds de commerce de transport comportant des licences à durée
indéterminée, de transformer très progressivement les contrats de
location-gérance en vigueur pour tenir compte, le moment venu,
des nouvelles dispositions . Les différentes mesures prises visent
ainsi à établir une période de transition progressive et contrôlée,
qui tient compte de la nécessité de rompre avec des régies anti-
économiques de contingentement de la capacité de transport de
zone longue et du souci de ne pas créer de perturbations du
marché des transports, qui aviveraient brutalement la concurrence
et qui porteraient atteinte aux intérêts des détenteurs de licences
et notamment les transporteurs retraités.

Transports aériens (personnel)

31967 . - 26 octobre 1987 . - M . Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la situation du
centre-école aéronautique de Saint-Yan, dont l'avenir paraît des
plus incertains à la suite de la remise en cause de la délivrance
de la formation dispensée dans cette structure . Il lui demande de
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin que le devenir
dudit centre école puisse être assuré.

Réponse. - La suppression en 1989, dans les normes de l'orga-
nisation de l'aviation civile internationale, de la licence de pilote
professionnel de première classe va entraîner naturellement une
évolution assez profonde de la réglementation française des
licences du personnel navigant et des structures de formation qui
en découlent. C'est en effet le centre-école d'Etat de Saint-Yan
qui forme la presque-totalité des pilotes professionnels de pre-
mière classe français . Ceux-ci sont par la suite employés pour la
plupart comme copilotes sur les avions de nos principales com-
pagnies . Les services compétents de la direction générale de
l'aviation civile ont entrepris, depuis plusieurs mois, avec les
représentants des compagnies aériennes et des organisations de
pilotes, une réflexion portant à la fois sur la réglementation et la
formation . Il est prématuré d'en dégager dès maintenant des
conclusions définitives . Cependant, au stade actuel de la
réflexion, rien ne permet d'affirmer que l'Etat envisage de se
désengager de sa mission de formation qu ' il partage, pour l'en-
semble des licences, avec les compagnies aériennes et les écoles
privées . Cette réflexion ne conduit pas à envisager la fermeture
du centre-école de Saint-Yan qui dispose d'atouts importants :
tradition, infrastructure existante, espace aérien disponible.
D'autres missions et une autre organisation de ce centre peuvent
cependant être envisagées . Aussi n'est-ce qu'à la fin de l'année
que les différentes options possibles seront arrêtées, pour la pour-
suite en 1988 de la concertation avec les parties intéressées, dont
les personnels du centre .
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